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MUGE D'UNE FRANÇAISE , EX FRANCE , AVEC UN ETRANGER. 

— DEMANDE EN NULLITE PAR LA FEMME POUR CAUSE 

[TERREUR DA.NS LA PERSONNE. — COMPÉTENCE DES TRI-

BUNAUX FRANÇAIS. 

Le Tribunal français est compétent pour connaître de la 

demande, formée par une Française, en nullité du ma-
riage par elle contracté en Frawe arec un étranger. 

M* Crémieux, avocat de M. Tiranty, sujet sarde, do-

micilié à Nice, et appelant, expose les faits suivants : 

M. Tiraijty | ère a eu deux femmes et sept enfants : trois 
Sis du premier lit, deux fïis et deux filles du deuxième; mon 
client est. né le 8 août 1817 , son acte de baptême porte qu'il 
«st fils de Victor Tirandy et de Joséphine Saglietti ; il a été 
toisé le t) août 1817. Il a toujours été traité comme enfant 
légitime ; les trois entants du premier lit l'ont toujours re-
«titiu comme tel ; ils ont attesté par écrit qu'ils l'avaient 
toujours regardé comme un bon frère, dont la conduite avait 
toujours été irréprochable : le père, par son testament, n'a 
!>" aucune différence entre tous ses enfants ; et sa veuve, en 
j*H, a passé avec tous ses enfants une transaction relative à 
l'exécution de ce testament ; enfin, sept personnes haut pla-
«sdans le monde, un lieutenant général, un contre-amiral, 
anavo at, un chanoine, aumônier de la Cour d'appel de Nice, 
«tas notaires, le maire de la ville de Nice, ont attesté la no-
toriété de cet état de choses et l'honorabilité de M. Fortuné-
wmille-Dieudom é Tiranty. 

Le 20 octobre 485.1, celui-ci s'est marié à Paris, 2
e
 mairie, 

«ec jtt'ie Slarie-Anaïs Gouges-Boutail; le mari a été dénommé 

|fr ses noms et prénoms, et comme âgé de trente six ans, 
«de Victor Tiranty, décédé, et de Joséphine Saglietti, sa 
'«ne. 

fe mariage religieux a eu lieu le lendemain: les époux sont 
»ssitôt partis pour Nice; trois ans plus tard, M"» Tiranty, 
*wtant le domicile conjugal, en emportant ses bijoux et 
«autres effets mobiliers, s'e.-t retirée chez sa mère, à Paris, 
4c

est de là qu'elle a lancé contre M. Tiranty, à Nice, une 
Wawtjoii devant le Tribunal de lre instance de Paris, en 
!
ml!llé

 de son mariage, attendu que M. Tiranty serait un en-
Wj adultérin, qualité par lui dissimulée par la production, 
'''«du mariage, d'un acte faux. 

tiranty, qui croit que sa femme n'est qu'inspirée par de 
gavais conseils, et qui ne veut rien dire de fâcheux contre 
%«0st borné à opposer l'iucom. éteuce du Tribunal fran-
™> tWt statuer entre deux étrangers, s'agissant surtout 

question d'état. 

Tribunal, par jugement du 23 juillet 1856, a rejeté 
Scel>tion en ces termes : 

F

1
 étendu que l'acte de mariage dont s'agit a été passé en 

I*"*
8
. suivant les formalités et conditions prescrites par la 

r ^"Vaise et sous son autorité, entre Tiranty et Mane-Anais 
S«

e
f-1outail, qui était Française; qu'à ces titres la deman-

ijj
 la

<iii« femme, tendant à faire constater la nullité de ca 
,| pour défaut de consentement de sa part, et en raison 
^.«ueuvres frauduleuses dont elle aurait été victime, est 

™A

lle
"etnent de la compétence des Tribunaux français; 
lila

iuy, poor décliner cette compétence, ne «aurait 
j*

r
 qu'il est étranger, et que, par suite de ce mariage, la 

j*»*a>) est devenue elle-même étrangère, alors que la 
il 

.
 ce Inai

"i«ge, qui seule pourrait lui faire perdre sa 
ii»!,.

 e de
 française, est précisément la chose mise en ques-

, Pour l'examen et l'appréciation de cette question, qui 

«tait» e"tlèrement sur des faits antérieurs au contrat ou si 
laUti,s 11 

lOuir 
du 

'ayant préparé ou consommé, la demanderesse doit 
>r

pé
— «enetice de la position qu'ell- avait au moment de la 

;.;.„„''
Ul

°n H peut avec raison recourir aux lois qui la cou-

i ôim 1 s ^e 'eur protection ; 
m au, ?*j°8* chargés de les appliquer sont plus aptes que 

if^cp'
1

"
8

* W.r apprécier si cet acte passé sous issr S:r.p:rS 
*»rs j\ "

aiu
 U«e française a été fait ouj. on eu violation de 

" Se '
d

Spositiil
"s, et si elle se trouve ou non liée par lui; 

., ' "anty
 a

 interjeté appel. 

H lorsque M. Tiranty dut prendre part, en 1817, à la 
r)/;"' au conti gent militaire annuel, il n'avait pas son 

fla
ptème; pour y suppléer, il eut recours au cure du 

t -
A

> f; 

-
c
'are compétent et condamne Tiranty aux dépens. 

y" di> r?"», (juur y suppléer, u eui icw.... — 

'^•C "
a,ss

aace, lequel, en constatant la difficulté de cette 
' «ommecela était arrivé plus d'une fois pour les re-

an-rarvalho en paiement d'une 
'eçons par lui données, il va 

gistres tenus par fi!» son prédécesseur fia rêrlèsîori'ésl de lui-mé-
mej, M. Tiranty obtint la déclaration faite en présence cfe l'é-
vrqiie, et si» I Evangile! par son parrain et ancien fermier de 
M. I iranty pète, à l'effet de constater le tait et la date de la 

naissance do St. Tiranty fils : ce fut d'après le. procès-verbal 
ainsi dressé que ce dernier prit part aux opérations du con-
tingent, et que fut dressé l'acte de baptême par lui produit en 
1853, lors de son mariage. 

M" Crémieux expose, en principe, que, d'aprè; la loi comme 
d'après la jurisprudence, les Tribunaux français, s'ils ont la 
faculté de juridiction entre étrangers, ne sont point tenus de 
la leur accorder : le Code Napoléon ne parle que des contesta-
tions entre Français et étrangers, et non de celles entre étran-
gers seulement. Les lois qui attribuent juridiction sont d'ail-
leurs des lois dites arbitraires, qui appartiennent à chaque 
pays, et dont l'application ne s'étend pas aux étrangers. Il 
faudrait, en effet, s'il en était autrement, que le juge entrât 
dans l'examen de lois étrangères qu'il ne peut connaître, et 
dont il pourrait faire une application contraire à celle admise 
dans le pays étranger. Les lois de police et de sûreté, lois de 
conservation ei de protection, les lois qui régissent les im-
meubles en France, lois générales et pour tous, peuvent être 
appliquées en France, par le juge français, à l'étranger; mais 
celles relatives à l'état et à la capacité des personnes 'sont 
d'une autre condition. A cet égard, il a été ju

ri
é par nombre 

d'arrêts, et spécialement par trois arrêts de la Cour de Paris 
(Kalisch, 23 juin t83«, et Mathieu, 25 novembre lb39, et cas-
sation, 4 avril 1818), que la femme française, devenue étran-

gèrrpar son mariage, n'avait pas le droit de poursuivre .., .'(^len^e la loyauté de M. Oelsarte; d'asoëz illustres amitiés 
mari en France alin de faire prononcer sa séparation de iorpÈ. 

Le Tribunal de première instance échappe, dans l'espèce, à 
cette jurisprudence, en objectant que la femme Tiranty agit 
comme Française et retienteette qualité en demandant la nul-
lité de son mariage. Mais c'est en vain que le Tribunal pense 
que les choses sont au même état qu'à l'époque de ce mariage; 
trois ans se sont écoulés depuis, et depuis aussi Mm" Tiranty 
a été sujette sarde. Qu'importe que l'acte de mar.age ait été 
passé en France ?On n'en demande pas la nullité pour vice de 
forme, mais pour vice du fond. Des manœuvres frauduleuses, 
ajoute t-on, ont été employées contre la femme pendant qu'elle 
était, Française, c'est comme Française qu'elle a été trompée; 
M. Tiranty a pris la fausse qualité d'enfant légitime, tandis 
qu'il était enfant adultérin. Mais, dans ces termes, il s'agit 

donc de dépouiller celui-ci de ce titre d'enfant légitime ? N'est-
ce pas là une question d'état? et les arrêts déjà cités ne pro 

Mon clieiii assigne M"» Mi j 
somme de 2,000 fi-., prix des 

une quinzaine d'années, à la célèbre artiste. M™- Hfiblan Car 
valho nie absolument, dans les conclusions qu'elle nous a si 
guidées, avoir jamais eu mon client pour professeur. J'ai tou-
jours eu, Messieurs, la plus grande confiance dans l'issue de 
ce procès. Le caractère honorable de mon client ne me per-
mettait pas un instant de douter de sa parole; j'avais, d'ail-
leurs, dans mon dossier, de nombreuses attestations d'anciens 
élèves de H. Delsarte qui déclaraient se souvenir parfaitement 
que M'i» Miolan avait reçu des leçons de M. Delsarte; je re-
grettais cependant qu'un mot de la main de celle contre la-
quelle je plaide ne ibrtifiàt pas ces témoignages. Ce regret, je 
ne l'ai plus : il y a une heure à peine, on m'a remis quelques 
lignes de M

me
 Carvalho qui ne permettront pas 'au Tribunal 

la moindre hésitation. 

« Mon cher maître, venant de perdre ma bonne maman, il 
m'est impossible de profiter des bontés que vous avez pour 
moi cette semaine. 

"Je vous prie de m'excuser. 

« Votre toute dévouée élève, 

i Caroline MIOLAN. >• 

N'est-it pas vrai, Messieurs, qu'en présence de cette lettre 
on est confondu de voir celle qui, en iSÏ9., appelait mon client 
son «lier maitre, ne plus se souvenir, en 1857, qu'elle a reçu 
de lui des leçons? Le Tribunal est édifié sur la moralité de 
l'attitude prise par M1"* Carvalho dans ce procès. Je ne dirai 

clament-ils pas que les Tribunaux français doivent s'abstenir 
de juger entre étrangers de telles questions ? M. Tiranty peut-
il être contraint de repondre, à cet égard, ailleurs que devant 
ses juges naturels? Le Tribunal de Paris n'eût donc pas dû se 
préoccuper du point de savoir s'il y avait eu ou s'il n'y avait 
pas eu des manujuvres frauduleuses, objet de l'allégation ; 
cet ex men ne pouvant appartenir qu'aux juges naturels de 
M. Tiranty. 

Il est, eu outre, de principe, que l'autorité de l'acte ne cesse 
que lorsqu'il a été anéanti par une décision de justice ; la 
provision est due à ce titre, surtout lorsqu'il s'agit d'un acte 
de mariage ; cet acte n'est pas nul de plein droit; il a toute sa 
force, nonobstant l'attaque dont il est l'objet. Aussi, lors de la 
discussion au Conseil d'Etat des articles 180, t8d et 182 du 
Code Napoléon, Tronchet exprimait l'opinion qu'il n'existe 
pas de nullité contre l'acte de mariage attaqué pour les causes 
désignées dans ces articles, et que cet acte subsistait jusqu'à 
annulation par les Tribunaux. 

L'exception que j'oppose, dit en terminant M* Crémieux, est 
toute morale ; je réclame pour M. Tiranty les juges de son 
pays, je réclame en même temps la notoriété qui l'y protégera, 
las actes de famille qui l'y défendront, cortège honorable que 
M. Tiran y ne peut produire en France avec d'égales chances 
de succès. 

M' Dufaure, avocat de M"" Tiranty : 

Je ne veux pas entrer dans un exposé de faits, inutiles en 
ce moment pour la décision du débat : je ne dirai pas comment 
M. Tiranty, parvenu à plaireàil"' Gouges-Boutail.alors au cou-
vent, à Compiègne, a obtenu sa main ; je n'entrerai pas dans 
le détail des griefs qui, depuis son séjour à Nice, se sont mal-
heureusement accumulés contre son mari ; je n'ai ici à traiter 
que la question d'incompétence. 

En se mariant le 22 octobre 1853, M. Tiranty fils s'est don-
né comme fils légitime de Victor Tiranty et de Joséphino Sa-
glietti; il a produit un acte de baptême de 1817, conforme àces 
énonciations; or Victor Tiranty était mariéalors avec une autre 
femme que Joséphine Saglietti, et cette union n'a cessé qu'en 
1«22; quelque chose qu'on dise ou qu'on fasse à cet égard , il 
en résulte que M. Tiranty fils est enfant adultérin ; et tel est le 
motif de la demaude en' nullité. 

M* Dufaure, entrant dans la discussion sur la questiou de 
compétence, la réduit au point de savoir si ce sont deux étran 
gers qui plaident ici; il rappelle que l'article 14 du Code Na-
poléon pose un principe général dont il demande l'application. 

Il y a eu mariage en 1853, ajoute l'avocat; mais il ne s'agit pas 
ici de l'exécution de l'acte de mariage; ils'agitaucontrairedeson 
annulation. Que la femme française devenue étrangère, qui de-
mande la séparation de corps, soit tenue de porter sa demande 
à l'étranger, rien de plus juste, et tel est le sens de la doctrine 
résultant des arrêts cités par l'adversaire. Mais le motit en est 
que la demande en séparation suppose l'existence du mariage : 
nous au contrair.;, ce que nous demandons, c'est la nullité du 
mariage résultant du dol, de l'erreur sur la peisonne, nullité 
des plus radicales. Il v a, dit-on, un acte de mariage appa-
rent dont l'exécution provisoire est due; non, on ne perd pas 
à si bon marché sa nationalité. Je prétends qu'il n'y a pas ma-
riage. Qu'importe l'acte apparent? je l'attaque dans sa racine 
ii ème, pour consentement erroné ; dè' lors 

entre n^us. 
Retenir la cause en l'état, c'est décider 

son autorité cesse 

question par la 

stion; c'est décider que je suis étrangère en conformité da 
Pacte qui est précisément l'objet de la contestation. 

A» Dufaure cite, à l'appui de sa discussion, 1 opinion de M. 
Fœhx Traité de droit international, et deux arrêts de la 
Cour de Poitiers et de la Cour de cassation, desquels il ré-
sulte que la femme française qui a épousé un étranger est fon-
dée à porter en France sa demande en nullité de ce mariage. 

M de Vallée, avocat général, regrette que la jurispruden e 
tende à restreindre l'assistance de la juridiction française en 
faveur des étrangers, mais, dans l'espèce, ou a qualité de la 
Se, comme Française, n'est en contestation que par un 
acteœlitesté lui-même, M. l'avocat gênerai estime qu il y a 

lieu de confirmer le jugement attaqué. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, adoptant les 

motifs des premiers juges, confirme. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoîl-Champy. 

Audience du 12 juin. 

DELSARTE CONTRE M
M

* MIOLAN-CARVALHO. - DEMANDE 

EN PAIEMENT DE LEÇONS DE CHANT. 

M' Jacquemain, avocat de M. Delsarte, expose ainsi les 

faits du procès : 

H. 

aépo&êrÇt en sa faveur. J'arrive immédiatement aux faits du 
procès. " 

En d842, M110 Miolan alla vers mon client, comme on va 
vers un maître éminent. Elle lui fut, je crois, présentée par 
le frère de M. Delsarte lui-même, ami de sa famille. M'le Mio-
lan n'avait pas de talent encore; elle n'était pas douée d'une 
de ces voix qui séduisent un professeur; mais, enfin, elle était 
très jeune, elle paraissait intelligente; M. Delsarte ne la re-
poussa point. Comment la jeune lille reconnaîtrait-elle les 
soins qui lui seraient donnés? Là était la question. La famil-
le Miolan n'avait pas de fortune; il ne fallait pas songer à 
convenir d'un prix payable par mois ou par cachet. Un enga-
gement, bien éventuel alors, pouvait seul mettre M11" Miolan à 
même de s'acquitter un jour. Mon client voulut bien se con-
tenter de cette probabilité. Quelquefois M. Delsarte fait avec 
ses élèves des traités écrits, le Tribunal pourra lire quelques-
unes de ces conventions; ici des paroles seulement furent 
échangées. Touché de la situation de l'enfant qui venait lui 
demander ses conseils, M. Delsarte n'exigeait rien comptant; 
seulement M11' Miolan s'obligeait à lui payer 4,000 fr. lors-
qu'elle serait engagée. C'est dans ces conditions que M11" Mio-
lan devint l'élève de M. Delsarte, qu'elle reçut de lui des le-
çons particulières et qu'elle suivit les cours du savant profes-
seur. Je ne raconterai pas les protestations de reconnaissance, 
les effusions enthousiastes de celle qui aujourd'hui a tout ou-
blié. Bien des é èves de mon client se souviennent de ces scè-
nes attendrissantes. Il y a longtemps qu'on l'a dit : le moment 
difficile n'est pas celui de la lutte, c'est celui du triomphe. 

Au bout de deux années environ, M11" Miolan manifesta le 
désit dfl suivra les «ours du Cousct vatohe. M. Detsarie ne 
crut pas devoir s'y opposer. Une considération cependant re-
tenait la jeune fille : il avait été stipulé que, dans tous les 
cas, la somme de 4,000 fr. serait acquise à M. Delsarte. Mon 
client aplanit cette difficulté, en déclarant que M"' Miolan se-
rait quitte envers lui en lui payant la somme de2,000 fr. Le 
maître et l'élève se séparèrent dans les meilleurs termes. Plu-
sieurs années s'écoulèrent; M"* Miolan fut engagée à l'Opéra-
Comique. Le moment était venu où elle pouvait s'acquitter 
e.vers sou ancien professeur; elle n'en fit rien. M Delsarte 
pensa qu'on avait à payer des dettes plus pressantes que l'é-
tait la sienne; il garda le silence. Cependant M"« Miolan de-
vint M™ Carvalho, et fit, au Théâtre-Lyrique, la brillante 
fortune que vous savez. Mon client se décida alors à réclamer 
ce qui lui était dû Soupçonnant un peu de mauvaise volonté, 
il fit sa demande aussi modeste que possible, et, pour éviter 
un procès, écrivit une lettre qui ressemblait presque à celle 
d'un solliciteur. Il en est presque toujours ainsi, et l'on s'a-
dresse à ses débiteurs de l'air dont on demanderait un service. 
La lettre étant restée sans réponse, M. Delsarte fils se présenta 
chez M'"c Carvalho, et ne fut pas reçu. Deux autres visites 
n'eurent pa« un meilleur résultat. Un ami força la consigne : 
on lui déclara qu'on ne savait ce qu'il voulait dire, et qu'on 
ne devait rien. C'est alors que mon client s'est décidé à faire 
le procès. 

Voici les faits de la cause. Maintenant, Mme Carvalho a-t-
elle, oui ou non, pris des leçons de M. Delsarte? Vous connais-
sez le billet signé j^ar iille Miolan. Ce billet ne suffit-il pas? 
Voici des lettres émanées de personnes qui ont été les élèves 
de mon client; elles sont décisives. M. P..., autrefois répéti-
teur chez M. Delsarte, et qu'une vocation plus sainte a enlevé 
à l'art pour le donner au sacerdoce, M. P..., aujourd'hui curé 
du village de D..., écrit la lettre que voici : 

« D... , 2 juin 1857. 
« Mon cher monsieur Delsarte, 

« J'apprends avec le plus grand étonnement que M11" Miolan, 
votre ancienne élève, ose nier avoir reçu de vous des leçon» 
de chant. Cette dénégation me sui prend d'autant plus que, 
sans pouvoir préciser au juste la durée du temps pendant le-
quel cette peisonne a suivi vos cours, je me souviens parfaite-
ment les lui avoir vu fréquenter au moins durant l'espace de 
deux ans, indépendamment des leçons particulières que vous 
lui donniez aussi; j'étais alors, comme vous le savez, votre 
répétiteur, et, en cette qualité, ma présence chez vous me 
donnait occasion de connaître très bien tous vos élèves. 

« Permettez-moi, mon cher monsieur Delsarte, de vous re-
nouveler, en cette circonstance le reproche que plus d'une fois 
déjà je vous ai ai adressé dans votre intérêt; vous voilà encore 
une fois victime de votre trop grande bonne foi. Si vous étiez 
plus exact à faire signer par vos élèves les engagements qu'ils 
contractent avec vous, ce qui vous cause aujourd'hui des désa-
gréments n'aurait paslieu. 

H J'espère qu'enlin vous serez moins confiant à l'avenir, et 
que cette épreuve sera pour vous la dernière de ce genre. 

« Veuillez agréer, etc. 

« P..., curé de D... » 

M™" Jenny Adam a adressé à M. Delsarte fils la lettre sui-
vante : 

« Mon cher Gustave, 
« Je regrette infiniment de ne m'ètre pas trouvée chez moi 

hier, puisque vous avez pris la peine d'y venir; mais, comme 

je saisirai toujours l'occasion, avec un grand empressement, 
de rendre hommage au talent de M. Delsarte, auquel je recon-
nais devoir beaucoup, je viens, par cette lettre, confirmer que 
si j'ai le bonheur d'être liée d'amitié avec M

1
"" Caroline Félix 

Miolan-Carvalho, c'est en suivant toutes deux, durant plu-
sieurs années, les cours que faisait monsieurvotre père que notre 
amitié a pris naissance, car elle était, ainsi que moi, enthou-
siasmée des leçons qu'il nous donnait. Du reste, il me s .uyient 
qu'elle devait alors signer un engagement, et pourtant aujour-
d'hui je ne suis pas étonnée d'apprendre que M. Delsarten'ait 
pas cet engagement comme preuve entre les mains, puis-
que moi, qui suis restée cinq ans chez vous, le mien est encore 
à signer. Mais veuillez bien assurer à votre chère famille que 

je n'aurai jamais hesrsm de papier timbré pour remettre à ma 
mémoire les bonnes leçons de monsieur votre père, et tous les 
bienfaits que j'ai reçus delui pendant les cinq ans que j'ai eu 

le bonheur d'habiter au milieu de vous, et j'ai, croyez-moi, 
un regret bien vif: c'est celui de n'être pas arrivée aux ré-
sultats financiers de mon amie Carvalho, afin d'être à mèma 
de prouver à mon professeur (ju'il n'a pas donné ses soins à 
ur* ingrate. 

« Au revoir, mon cher Gustave, Dites bien, je vous prie, à 
votre excellent père, que je suis fière d'être son élève, et que, 
si le monde m'accorde quelque mérite comme profe seur et 
comme chanteuse, je n'oublie pas que c'est à lui seul que je 
le dois, et qu'avec orgueil je dis qu'il est mon maître. 

u Mes respects affectueux à votre lionne mère ; toutes mes 
tendresses à vos frères et soeurs, et toute ma reconnaissance à 
votre père. 

« Votre amie dévouée, 

« Jenny ADAM, née LAURENT. 

« Ce 10 juin 1857, mercredi. » 

Voilà, messieurs, des témoignages qui ne peuvent laisser 
aucun doute dans vos esprits. J'ai d'autres lettres encore dan» 
mon dossier: elles passeront sous vos yeux. M. Delsarte en 
aurait pu recueillir un bien plus grand nombre; celles qui 
sont entre mes mains suffiront pour démontrer que Mme Car-
valho en impose, alors qu'elle soutient n'avoir jamais pris du 
leçons de mou client. 

M"" Carvalho prétend que nous voulons nous faire gloire de 
son talent, et le revendiquer comme étant notre ouvrage. Non, 
non, le maître qui a formé Gueymard, Hermann Léon, De-
passio, Alizard, J'assol et la prenîière cantatrice de notre épo-
que, M"« Sontag, une grande actrice et une grande dame, 
celui-là pourrait consentir à ce que M

me
 Carvalho ne fût pas 

son élève. Ce procès n'est pas u. e question d'orgueil; M. Del-
sarte réclame le prix de leçons qui ne lui ont pas été payées 
voilà tout. 

Après s'être attaché à démontrer, par la comparaison de 
traités passés avec d'autres artistes, que la somme réclamée 
par son client de M

me
 Carvalho est loin d'être exagérée, l'a-

vocat termine ainsi : 

M. Delsarte, je le reconnais, n'a point passé de traité, écrit 
avec M1'8 Miolan. Quelle conséquence faut-il en tirer? C'est 
qu'en affaires M. Delsarte est d'une négligence extrême. A t-il 
donné des leçons à Mlle Miolan? Je l'ai prouvé. Mu« Mioiana-
t elle payé ces leçons? Elle ne l'articule pas. Dira-t-elle, pour 
échapper à notre réclamation, qu'il a plu à mon client de lui 
donner, pendant deux années, à elle, une inconnue, des soin» 
et d s conseils gratuits ? Je l'ignore Si telle est sa prétention, 
le Tribunal en appréciera la vraisemblance. 

M' Faverie, avocat de M
me

 Miolan-Carvalho, répond : 

M. Delsarte a conquis, non pas une célébrité, mais un*' 
gran le notoriété par le culte qu'il professe pour les choses ré-
trospectives. Il n'enseigne dans ses cours, il ne chante et ne 
fait chanter dans ses concerts que la musique de la Renais-
sance. Et voilà qu'aujourd'hui, remontant plus loin dans ses 
souvenirs, il vient demander à M"" Miolan Carvalho le prix 
des leçons qu'il lui aurait données en 1812 ! Vous le voyez, 
11AUC llûlisi tro . ..il.: lt!a J U'UU OlOyCII - àgt. 

Voyons, en quelques mots, sur quoi repose la demande de 
M. Delsarte. 

M. Delsarte jeune connaissait le frère de Mu* Miolan ; il en-
tendit un jour chanter la jeune Caroline et fut frappé du char-
me de sa voix. « Que voulez-vous faire de votre sœur? de-
mandai il à son ami. — Une artiste, répondit celui-ci ; mais 
nous sommes pauvres ; elle entrera au Conservatoire. — Au 
Conservatoire! gardez-vous-en bien, reprit M. Delsarte jeune, 
qui a horreur de cette institution ; laissez-moi présenter vo-
tre sueur à mon frère. » La présentation eut lieu. M"" Miolan 
avait treize ans alors. M. Delsarte la fit chanter et lui trouva 
des dispositions. Mon adversaire vous a parlé de traités par 
lesquels les élèves de M. Delsarte s'engagent à lui payer, pour 
prix de ses leçons, trois mdle, quatre mille, six mille francs 
même. La famille de M"* Miolan ne pouvait prendre désenga-
gements de ce genre, elle demandait au professeur un service 
entièrement gratuit. M. Delsarte le comprit, et, |croyant voir 
dans cette enfant de treize ans le germe d'un talent pour l'a-
venir, il lui dit : « Vous êtes jeune, votre mère est sans for-
tune; venez à mon cours, vous assisterez à mes leçons. « Voilà 
comment, bien qu'elle ne payât pas le protèsseur, M11» Miolan 
a pu se dire l'élève de M. Delsarte. Elle assistait aux leçons, 
elle prenait sa part des conseils. En fallait-il davantage pour 
qu'elle écrivît : t Mon cher maître. « On vous a lu d'un air de 
triomphe un billet qu'on a retrouvé une heure avant l'audien-
ce ; ce billet, j'en ai la ferme conviction, fera perdre à M. Del-
sarte son procès. Un mot s'y rencontre qui condamne absolu-
ment la prétention de M. Delsarte : M"* Miolan s'excuse de ne 
pouvoir profiter « des bontés » de son maître. Depuis quand 
l'élève qui doit payer son professeur lui parle-t-il de ses bon-
tés ? N'est-ce pas un mot qui repousse de la façon la plus 
énergique l'idée d'un enseignement qui ne serait pas gratuit? 

On nous a parlé de leçons particulières; voici la vérité sur 
ce point : M. Delsarte voulut, un jour, savoir à quoi s'en teni; 
sur l'avenir musical de la jeune fille. Il l'entendit une fois en 
particulier. Elle chanta la cavatine de la Muette. M"e Carva-
lho me racontait en riant que M. Delsarte ne fut pas content ; 
qu'il lui déclara qu'elle était trop jeune pour prendre des le-
çons particulières, et que ce qu'elle avait de mieux à faire 
était d'entrer au Conservatoire. Ce mot, dans la bouche da 
M. Delsarte, parut à ma cliente un arrêt de mort. Elle se 
crut perdue; elle était sauvée ! Elle entra pourtant au Conser-
vatoire; elle y eut le l" prix, en 1847. Depuis lors, M. Du-
prez, plus babi e et mieux inspiré que M. Delsarte, devinant 
quel diamant il avait entre les mains, pressentant l'avenir ré-
servé à la jeuue fille, se voua avec un entraînement tout artis-
tique à l'éducaiio;i musicale de M"' Miolan. Les leçons qu'il 
lui a données ont été innombrables et gratuites : on s/ait com-
ment elle en a profité. Aussi, Uuprez est-il aussi fier de son 
élève, que l'élève est reconnaissante pour son maître. Quand 
Duprez a appris le procès que M. Delsarte intentait, il n'a pu 
s'empêcher de dire : « C'est moi, c'est moi, qui suis votre 
professeur. » C'est bien là le cri de l'artiste qui met la gloire 
au dessus de tout. 

M"* Miolan sortit du Conservatoire. Elle fut engagée au 
théâtre de l'Opéra-Comique en 1850, aux appointements de 
6,00j fr. Son talent avait doublé, on doul la ses appointe» 
mmts ; elle eut 12,000 fr. eu 1851. Puis, elle eut "20,000 fr., 
et enfin 30,000 fr. Le talent de M"0 Miolan croissait toujours; 
l'Opéra-Comique n'était pas assez riche pour faire suivre aux 
appointements de la cantatrice la progression de son talent, 
et le directeur se sépara de sa pensunnaire. 

Je vous le demande, messieurs, alors que ma cliente était 
à l'Opéra-Comique, avec (es appointements que vous savez, 
M. Delsarte, s'il avait eu quelque chose à réclamer d'elle, ne 
lui aurait-il pas rappelé sa dette? Il n'a rien dit. Mais Vi"« 
Miolan a épousé M. Carvalho; M. Carvalho est devenu direc-
teur du Théâtre-Lyrique : ce jour-là, M. Delsarte s'est ré-
veillé, et il s'est du : « Voilà une grande artiste qui, lors-
qu'elle était petite tille, a assisté à mes cours; elle aurait pu, 
comme l'ont fait tant d'autres, s'engager à me payer le prix 
de son éducation musicale; elle ne l'a pas fait, n'importe... » 
et, obéissant à une mauvaise pensée, M. Delsarte a écrit à ma 
cliente une lettre que je dois mettre sous les yeux du Tri-
bunal : 



S Chère madame, * 
« Si je ne savais, par une trop longue expérience, ce que, 

dans le monde où vous vivez, pèse une dette de reconnaissan-
ce, j'aurais pu me plaindre de votre oubli. J'aurais pu vous 
reprocher de n'avoir pas même eu pour moi, en échange de 
l'intérêt avec lequel je vous ai autrefois accueillie, les simples 
égards que commande la bienséance, ltassurez-vous cepen-
dant, je suis trop façonné à ce genre d'oubli pour vous en 
vouloir le moins du monde, et je vous le pardonne de grand 

cœur. v- \ '^JKP 
« Mais j'étais au moins en droit de compter qu'il vous tien-

drait à cœur d'acquitter une dette que le temps n'a pu vous 
faire oublier. J'ai longtemps vainement attendu de vous un 
mot à cet égard, vous laissant ainsi l'honneur de l'initiative; 
ur, malgré la prospérité de votre position actuelle, il ne m'est 

pas venu de vous l'ombre d'un souvenir. 
« Tout autre accuserait votre cœur; mais je persiste à le 

croire bon. Ne dois je pas plutôt m'en prendre à cette dange-
reuse prospérité qui vous i ntoure? L'abondance n'a-t-elle pas 

souvent fermé l'oreille du cœur? 
« Quoi qu'il en soit, je viens vous offrir l'occasion de répa-

rer dignement votre oubli. 
« Vous ne me trouverez sans doute pas bien exigeant en es-

timant à 1,500 fr. les services que je vous ai rendus. Votre 
position brillante vous met aujourd'hui à même d'acquitter 
aisément cette dette; ma position, au contraire, s'est constam-
ment aggravée, parce que j'ai constamment obligé. Vous pou-
vez me venir puissamment en aide et répondre à ce que j'ai 

fait pour vous par un véritable, service. 
« Je veux croire, dans l'intérêt de votre propre considéra-

tion, que vous saisirez avec empressement l'occasion d'obliger 
un homme qui n'a pas peu contribué à votre réussite. 

« Recevez, dans cette attente, les affectueuses salutations 

de votre ancien maître, 
« DfiLSARTE. » 

Vous le voyez, messieurs, nous sommes riches, M. Delsarte 
est pauvre, il s'adresse à nous et nous prie de lui rendre un 
« véritable service, » Un sei vice ! voilà le mot du procès. Ah ! 
si M. Delsarte avait demandés ma cliente une somme raison-
nable, i ou SOOfr , par exemple, Mm* Carvalho n'aurait pas 
hésité à lui rendre le service qu'il sollicitait d'elle; mais non, 

c'est 1,800 fr. ou rien, et l'on menace d'un procès. Fort bien! 

nous refusons, et vous ferez votre procès. 
La demande denotre adversaire est une maladresseeu fait.A-

t-elle en droit le moindre fondement? On nous a apporté un 
billet de MUe Miolan dans lequel elle appelle M. Delsarte mon 
cher maître,» et signe : « Votre dévouée élève. » Et cela suf-
firait pour qu'on en pût induire qu'il y avait emre M. Delsarte 
et Mlle Miolan un engagement aux termes duquel celle-ci pour-

raitêtre aujourd'hui condamnée à payer une somme de 2,000 
francs ? Voilà qui serait étrange. Un engagement, je l'ai mon-
tré, était chose impossible : la famille de M"' Miolan était pau-
vre à peine pouvait-elle subvenir aux besoins de tous les 
jours; elle ne se serait pas obligée à payer des leçons de chant. 
Pour combattre cette invraisemblance, rapporte-on un cachet, 
une lettre véritablement probante, un livre de compte? on ne 
rapporte rien, et c'est après quinze ans qu'on réclame le paie-

ment de la dette prétendue! 
En 1842, alors que Mlle Miolan avait treize ans, elle ne pou-

vait prévoir le magnifique avenir qui lui était réservé. Elle 
n'avait qu'un peu de voix et ne songeait qu'à demander à la 
bienveillance d'un artiste quelques conseils utiles que sa pau-
vreté ne lui permettait pas de payer. Voilà la vérité, et votre 
enquête rétrospective, et les témoignages demandés à vos an-
ciens élèves, et les lettres par vous produites ne parviendront 

pas à dénaturer les faits. 
Un mot, en terminant, sur l'art. 2271 du Code Napoléon, 

qui se trouve dans mes conclusions, mais comme moyen sub-
sidiaire seulement. Je n'abandonne pas ce moyen; mais le 
Tribunal comprend qu'en présence des explications de Mm« 
Miolan Carvalho sur la nature même des leçons qu'elle a re-
çues, elle n'insiste pas sur la prescription que cet article lui 

permet d'invoquer. 

Le Tribunal remet à huitaine pour prononcer son juge-

raent. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle:. 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 13 juin. 

POIDS POBLIC — VILLE DE TOULOUSE. — PESAGE ET MESC-

|RAGE PUBLICS. — IMMIXTION. 

Les articles 12 et 22 du décret impérial du 26 décembre 

1813, qui réglementent le poids public dans la ville de 

Toulouse, prohibent de la manière ia plus formelle 1 im-

mixtion de toute personne autre que les employésdu poids 

public dans les fonctions de peseur ou mesuieur pour au-

trui, lorsque le pesage ou le mesurage s'exerce dans l'en-

ceinte des halles, marchés, ports et autres lieux publics 

de la ville de Toulouse 
En conséquence, est passible des peines édictées par 

les articles précités, tout individu qui, même hors les cas 

de vente ou de contestation, pèse ou mesure pour le comp-

te d'autrui, fait peser ou mesurer pour son propre comp-

te, par un tiers non employé du poids public, et dans les 

lieux précités, quel que soit d'ailleurs l'objet ou le but de 

l'opération. 
Cassation, sur le pourvoi en cassation formé par le sieur 

Gascou, fermier du poids public de la ville de Toulouse, 

de l'arrêt de la Cour impériale d'Agen, chambre correc-

tionnelle, du 26 décembre 1856, rendu au préjudice du 

S
oids public de la ville de Toulouse, et au profit des sieurs 

iuffat et consorts. 
M. Faustin-Hélie, conseiller rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidants, M'Bos-

viel, avocat du sieur Gascou, demandeur; et M* Marmier, 

pour les défendeurs. 

CUMUI, DE PEINE. — CONFUSION. — BËCIDIVÉ. — ASPBL DP 

PBËVENU. — AGGRAVATION DE PEINE. 

La confusion des peines doit être prononcée , aux ter-

mes de l'article 365 du Code d'instruction criminelle, 

aussi bien à l'égard de l'amende que de l'emprisonnement, 

quand il s'agit de faits antérieurs à la première condam-

nation. L'arrêt qui omet et à plus forte raison celui qui 

r, fuse explicitement de prononcer cette confusion viole 

expressément ledit article 365. 
Il n'y a pas récidive quand les faits, objet delà con-

damnation, sont antérieurs aux condamnations antérieu-

rement prononcées et d'où résulterait l'état de récidive. 

Lorsque le prévenu seul a interjeté appel, la Cour im-

périale ne peut aggraver son sort ; spécialement, elle peut 

élever l'amende à un taux supérieur à celui fixé par le 

Tribunal de première instance, sous prétexte qu'elle éta-

blit une compensation en diminuant l'emprisonnement 

prononcé par les premiers juges. 

Un arrêt n'est pas tenu, à peine de nullité, de s'expli-

quer, par des motifs spéciaux, sur un moyen de défense 

du prévenu, s'il est seulement indiqué dans Les explica-

tions orales consignées aux notes d'audience, mais non 

foimulé d'une manière spéciale et distincte dans des 

conclusions formelles. 
Cassation, sur le pourvoi en cassation formé par Pierre-

Auguste Petit de deux arrêts de la Cour impériale de Pa-

ris, chambre correctionnelle, des 14 février et 20 mars 

1857, qui l'ont condamné à diverses peines d'amende et 

d'emprisonnement. 
M. Nouguier, conseiller rapporteur -, M. Guyho, avocat 

général, conclusions conformes ; plaidant, M" Ambroise 

Rendu, avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de laGazettedesTribunaux.) 

Présidence de M. Malbet, conseiller à la Cour 

impériale de Riom. 

Audience du 27 mars. 

ACCUSATION DE MEUKTBE SUB UN GENDARME PAB UN 

BRACONNIER EN DÉLIT DE CHASSE. 

Le crime qui amène le sieur Jean Brun sur le banc des 

accusés avait produit, par son audace, une profonde et 

douloureuse impression dans le département de la Haute-

Loire. Aussi un public nombreux se preSse-t-il dans l'en-

ceinte de la Cour d'assises. 

L'accusé est âgé de trente-huit ans. Sa figure basanée 

est encadrée d'un épais collier de barbe brune, et ses 

yeux noirs et perçants s'animent d'un éclat extraordinaire 

dans la controverse. Pendant la lecture de l'acte d'accusa-

tion et l'audition des témoins, il tient presque eoâstaîri-

ment sa tête appuyée sur sa main droite. 

M. Delair, procureur impérial, occupe le siège du mi-

nistère public. 

M* Edouard Mathieu, avocat au barreau de la ville du 

Puy, est assis au banc de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 

ainsi conçu : 

« Le vendredi 23 janvier 1857, vers dix heures du ma-

tin, le brigadier de gendarmerie Courrège et les gendar-

mes Péseux et Cuabos de la résidence de Saint-Didier-la-

î*'eauve, vêtus de leur uniforme et faisant une tournée pour 

assurer la répression du braconnage, aperçurent un peu 

au loin d'un mamelon qui domine le village de la Perouse, 

commune d'Aurec, deux hommes armés chacun d'un fusil 

et chassant sur un terrain entièrement couvert de neige. 

Ils se mirent à leur poursuite, mais un seul des deux put 

être suivi d'assez près et cerné de façon à ne pouvoir plus 

échapper à la constatation du délit. A ce moment, le bra-

connier était passé derrière un arbre au dessus d'un cours 

d'eau, entre deux hauteurs boisées, paraissant attendre le 

passage du lièvre. Les deux gendarmes occupaient ces 

hauteurs mêmes, l'un à droite, l'autre à gauche, à une 

certaine distance, tandis que le brigadier arrivait derrière 

le chasseur. Celui-ci prend la fuite. Dans sa course, il se 

dépouille de sa vestequ»'iljette sur lesol; bientôt se sentant 

près d'être atteint, il se retourne, lance son chapeau à 

quelques pas devant lui,et dit au brigadier en Je couchant 

en jooe : « Si tu franchis cette limite, tu es moct ! * ' ■ 

brigadier s'arrête; le gendarme Péseux descendait alors le 

bois de pins au dessous duquel se passait celte scène. A 

trente pas environ, il entend la menace du chasseur et 

aussitôt après ce cri de son brigadier : « A moi, Péseux ! » 

Il saisit ces autres paroles : >< Tù as passé la limite, je te 

f... un coup de fusil! » Le gendarme, accourant et pou-

vant enfin à dix ou douze pas découvrir, par une petite 

éclaircie, le braconnier qui tenait toujours le brigadier en 

joue, dirige sur le premier sa carabine en criant : « A 

bas les armes, à bas les armes ! Vous êtes bien un hom-

me ! » 11 est aussitôt l'objet lui-même d'une démonstra-

tion menaçante de la part du délinquant qui l'apostrophe 

ainsi : « Ah ! c'est toi, grand lâche ; attends, je n'en tuerai 

pas deux, mais j'en tuerai un. » Au même instant, le bri-

gadier Courrège veut se jeter sur son adversaire, mais ce-

lui-ci, faisant avec son arme un prompt demi-tour à gau-

che, tire à bout portant sur le malheureux sous-officier qui 

tombe raide mort. 

« Le meurtrier se précipite dans le ravin et disparaît-, le 

gendarme Péseux ne semble pas l'avoir poursuivi long-

temps ; l'autre gendarme Cuabos, placé de l'autre côté du 

ruisseau, un peu plus loin du théâtre du crime, n'a pu 

être d'aucun secours. 

« C'est Jean Brun dit le Teinturier et dit aussi Jean Dot, 

domicilié au lieu de la Perouse, commune d'Aurec, qui 

est l'auteur de cet attentat. Le crime a été commis dans 
l'unique but d assurer sa fuite pour échapper aux consé-

quences d'un délit de chasse, et surtout au procès-verbal; 

en effet, les agents de la force publique qui le poursui-

vaient ne le connaissant point, n'eussent pu le désigner 

par ses noms et prénoms qu'en le forçant à les décliner 

lui-même en le conduisant devant l'autorité. 

« Les preuves sont accablantes; le témoin Péseux avait 

pu voir parfaitement le braconnier. Aussitôt après l'évé-

nement, s'étant rendu au chef-lieu de la commune pour 

en donner avis au maire, il entra chez la femme Romeyer 

et lui communiqua le signalement du coupable; cette fem-

me s'écria aussitôt : « Ce ne peut êire que Jean Brun. » 

Procédant le lendemain à son arrestation avec la brigade 

de Monistrol, le même gendarme, dès qu'il se trouva en 

la présence de l'accusé, dit au maréchal-de-i-logis Dunon : 

t C'est bien lui, je le reconnais. » 

« La femme Romeyer aperçut aussi l'accusé qui, le jour 

du crime, se dirigeait en fuyant vers le hameau des Sau-

vages. Arrivé dans ce lieu, il tntretout inquiet et grelot-

tant chez la femme Petit, à laquelle il emprunte une veste 

et un chapeau appartenant à son mari ; il change aussi 

de chaussures, et lui raconte qu'il revenait de la chasse, 

qu'il avait été poursuivi par les gendarmes et que, pour 

fuir plus rapidement, il avait quitté son chapeau et sa 

veste qui l'embarrassaient, ajoutant qu'il aurait bien mieux 

fait de rester auprès de sa femme ; enfin, il demande à 

passer la Loire, mais le batelier appelé dans ce but • dé-

clare que ce n'est pas possible, la barque étant à l'autre 

rive. L'accusé, en proie à une vive préoccupation, recom-

mande à la femme Petit, ainsi qu'à son mari, de dire, si on 

leur demandait ce qu'il était venu faire cheveux, que c'é-

tait pour emprunter de l'argent, 

« Jean Deville, voisin de ces derniers, étant survenu, 

Brun lui fait le même récit, et affirmant de plus qu'il avait 

caché son fusil,et le prie de lui prêter jusqu'au lendemain 

sa veste et son chapeau, parce que Petit avait besoin de 

ceux dont il venait de se couvrir ; Deville y consent, et 

un instant après emmène Brun chez lui. H était alors 

deux heures de l'après midi. Deville essayait de calmer 

l'accusé qui était fort agité, en lui disant qu'il n'y avait 

pas dans un fait de chasse de quoi tant s'alarmer, que les 

gendarmes n'étaient probablement plus à sa recherche et 

au'il n'avait qu'à reprendre son fusil e! à regagner son 

omicile. Mais Brun lui répondit qu'il ne voulait que ren-

trer le soir et n'aller chercher son fusil que le lendemain. 

Cependant, sur de nouvelles insistances, il quitte, vers 

trois heures, la maison de Deville et rentre chez lui cou-

vert de vêtements qui ne lui appartenaient point. Redou-

tant sans doute la visite, soit de la justice, soit de la gen-

darmerie, et pensant qu'on demanderait à voir son fusil, 

il a soin de placer ce soir-là même, dans ga demeure, celui 

de son frère, qui semblait n'avoir pas fait feu depuis long-

temps. 
« Après des preuves de ce genre, il était impossible à 

l'accusé Brun de nier son crime; aussi en a-t il fait l'aveu 

dans son deuxième interrogatoire, aveu complet malgré 

quelques hésitations. Il résulte aussi de toutes les circons-

tances révélées par l'accusé lui-même, que les gendarmes 

ne l'avaient nullement provoqué ni menacé, et qu'ils ne 

voulaient .évidemment, selon leur droit et leur devoir, que 

parvenir à mettre la main sur un délinquant, afin de sa-

voir qui ii était, et de s'assurer de son identi é.Le fusil de 

Brun, qu'on n'avait pu retrouver.d'abord,
 a

 été quelques 

jours'après rapporté en très mauvais état par son frère.Brun 

a reconnu que cétte arme ay&jt été détériorée à dessein et 

après Je meurtre. 

« L'accusé est un braconnier de profession, audacieux 

et affectant le mépris de la gendarmerie ; il s'est vanté, 

en présence de plusieurs témoins, de se moquer des gen-

darmes quand il avait deux ou tros pas d'avance sur 

eux. 
« En conséquence, Jean Brun est accusé d'avoir : pre-

mièrement, le 23 janvier 1857, à La Chapelle-d'Autec, 

donné volontairement la mort au nommé Courrège, avec 

les circonstances : 1° que ledit Courrège était, au moment 

du crime, un agent de la force publique dans l'exercice 

de ses fonctions ; 2° que ce meurtre a eu pour objet de 

favoriser la fuite ou d'assurer l'impunité de Brun, auteur 

du délit ci-après qualifié ; 
« Secondement, d'avoir, le même jour, chassé sans 

permis de chasse, en temps de neige. >• 

Interrogé par M. le président, l'accusé avoue avoir tiré 

sur le brigadier Courrège, mais il proteste que son inten-

tion n'était pas de lui donner la mort. 
Après l'audition des témoins, M. Delair soutient avec 

énergie l'accusation. Elle est habilement combattue par 

M' Edouard Mathieu, défenseur, qui a terminé sa plaidoi-

rie en demandant que la question de provocation soit po-

sée au jury. Mais la Cour repousse ses conclusions, at-

tendu que les faits libellés ne sont pas de la nature de 

ceux que la loi range parmi les faits de provocation. 

M. le président présente ensuite un résumé des débats, 

et le jury se retire dans la salle des délibérations, d'où il 

rapporte un verdict de culpabilité mitigé par l'admission 

de circonstances atténuantes. 
En conséquence, la Cour condamne Jean Brun aux 

travaux forcés à perpétuité. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Gault, colonel du 46' régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 13 juin. 

INSUBORDINATION. — COUPS DE BAÏONNETTE. — VOIES DE 

FAIT ENVERS UN SUPÉRIEUR EN FONCTION. 

A l'ouverture de l'audience, on dépose sur le bureau 

dés pièces de conviction un fusil de munit on, surmonté 

de sa baïonnette, au bout de laquelle on remarque des ta-

ches de sang. C'est l'arme dont s'est servi un voltigeur 

de la garde impériale pour frapper, à l'exercice, un ser-

gent qui venait de lui adresser, une légère réprimande 
par forme d'observation. Le coup a été si violent, que la 

baïonnette en a été forcée, et s'est un peu recourbée en 

rencontrant un obstacle qui l'a empêchée de pénétrer plus 

avant. 

La gendarmerie de service amène l'accusé. C'est un 

homme de très petite taille, ayant la figure plate et le re-

gard incertain ; il s'asseoit sur le banc qui lui est destiné, 

et joue avec son bonnet de police, dont il torture le gland. 

L'instruction le signale comme étant d'un caractère som-

bre, sournois et surtout violent. 

Interrogé par M. le président, il déclare se nommer 

François Ducret, âgé de vingt-six ans, voltigeur à la 3e 

compagnie du 3e bataillon du 3e régiment de voltigeurs 

de là garde impériale, en gautison à l'Ecole-Militaire. 

La lecture des pièces de l'information a fait connaître 

au Conseil que cet homme ayant été mis à la salle de po-

lice le 9 mai, pour avoir manqué à l'appel, fut extrait de 

sa prison le lendemain matin pour aller manœuvrer au 

peloton de punition. Le sergent Maricot, qui commandait 

ce peloton, le réprimanda sur sa tenue avec beaucoup de 

modération, puis, lui ayant demandé le numéro de sa 

compagnie, il tira son calepin pour y inscrire une note. 

La vue de ce calepin jeta l'effroi dans l'âme de Ducret, 

qui s'élança comme un furieux vers le sergent, et lui porta 

à hauteur de ceinture un coup de baïonnette qui le renver-

sa sur le dos ayant l'arme dans le corps. Le voltigeur fit 

un effort pour dégager son fusil, et, sans prononcer une 

seule parole, il se laissa arrêter et désarmer parses cama-

rades qui, surpris par ce brusque mouvement, n'avaient 

pu empêcher l'attentat dont le voltigeur Ducret venait de 

se rendre coupable. 

Tandis que l'on conduisait l'accusé en prison, on aidait 

le sergent à se relever, et on le porta tout étourdi du coup 

à l'infirmcie du régiment. Là, il fut constaté par le chi-

rurgien-major qu'une plaie triangulaire avait été faite au 

côté droit et à la base de la poitrine par la baïonnette qui, 

heureusement retenue par le croisement de la capote et 

par les autres vêtements, n'avait pu pénétrer assez avant 

pour intéresser les organes essentiels à la vie. Malgré tous 

les soins donnés au sergent Maricot, la bhssure n'est pas 

encore complètement guérie; cependant il a pu quitterau-

jourd'hui l'hôpital du Gros-Caillou pour venir déposer à 

l'audience du Conseil de guerre. 

M. le président, à Ducret : Vous êtes accusé d'un crime 
très grave, qui pourrait, à bon droit, être qualifié de tentative 
de meurtre. \:ais vous êtes traduit devant nous pour voies de 
fait envers un supérieur, le sergent Maricot, dans l'exercice de 

s fonctions. Qu'avez-vous à dire pour votre défense? 
L'accusé, d'un air hébété : Ce que j'ai fait, je n - sais pas 

comment que c'est arrivé; dam! l'en suis hien fâché Pt i<> 

M le président : Et pour cela, vous croisez la v. 
pour tuer votre supérieur? Le Conseil aoDi^ipL. ba 

ses fonctions. Qu'avez-vous à dire pour votre défense 
air hpbplp • f!o nue. j'

a
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a
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j'en suis bien fâché et je 
me repens bien. 

M. le président : Vous vous rappelez sans doute que vous 
avez failli tuer votre sergent. Dites-nous quels sont les motifs 
qui ont pu vous porter à commettre un pareil acte de vio-
lence ? 

L'accusé : Je ne sais pas... je ne puis vous donner aucun 
renseignement là-dessus. 

M. te président : Le dimanche 10 mai, après la revue, n'a 
vez-vous pas demandé à votre capitaine qui traversait la cour 
des explications sur une punition qui vous avait été infligée ? 

L'accusé : Mon capitaine? Ah! oui, je m'en rappelle, il 
m â dit que je méritais d'être puni pour ce que j'avais fait ; 
et puis, après, il m'a fait rentrer brusquement dans la salle 
de police pour ma punition dont je ne savais pas pourquoi. 

M. le président : Quoi qu'il en soit de ceci, il résulte de vo-
tre explication que vous étiez mécontent d'être à la salle de 
police, et c'est avec cet esprit d'insubordination que vous vous 
êtes rendu au peloton des soldats punis. Quand le sergent qui 
vous commandait fit eniendre le commandement de : « Pré-
sentez armes ! » n'avez-vous pas exécuté ce mouvement tout 
d'un trait, au lieu de décomposer les temps comme il est d'usa-
ge de le faire aux pelotons de punition? 

L'accusé, retournant la coiffe de son bonnet de police : Je 
ne me rappel e pas qu'il ait même rien commandé, le sergent. 
Mais je me souviens qu'il vint, je crois, me demander mon 
nom et le numéro de'ma compagnie avec le numéro matri-
cule. 

M. le président : Vous ajoutez un peu ; Il ne vous en de-
manda pas tant. U voulait savoir le numéro de votre compa-
gnie, pour se plaindre de ce qu'on vous avait envoyé au pelo-
ton de punition avec votre pantalon garance de grande tenue, 
pour faire réprimander qui de droit. 

VAccusé : Je ne savais pas... C'était donc pour ça qu'il 
prenait son carnet I II' fallait me |e dire. 

M, le président: C'est dans ce moment, et sans antre pro-
vocation, que vous vous [êtes avancé vers votre supérieur en 
abattant vivement l'arme dans la main gauche et que vous lui 

avez plongé lâ ^ïnnnetle dans le corps. 

Ducret .- Quand c'est arrivé, il m'a traversé tout troubie 
dans l'esprit, que je me suis senti emporté comme un fou. 

M. le prés dent : C'est un accès de folie que nous n'admet-
tons pas. Vous étiez parfaitement calme, et vous saviez très 
bien ce que vous faisiez. Le sergent a reçu deux blessures gra-
ves du même coup, l'une au poignet gauche et l'autre au flanc 
droit. 

L'accusé: Ça s'est passé comme je vous dis, que je ne sais 
pas pourquoi, si ce n'est que le pantalon rouge allai', me faire 
avoir une nouvelle punition. 

M. le président': Faies entrer "le sergeur161"*" 
Maricot est un vieux sous-officier- " 
Le 10 mai 

"ma 

Maricot. 
dépose ainsi 

ette 

i, je venais d'être commandé selonïh l 
régiment, pour faire taire le maniement d'armé,

 a
 !lude d, 

rie on le fait faire aux recrues. Le pelot" 
posait d'une douzaine d'hommes 
vaut la porte de la cour d'honneu 

duisiiis mon peloton dans une autre"cour7iorsqu?;'re'jec^ 
trai M. I adjudant-major Colonna d'Ortiano qui rriVeilc°n. 
ver qu un de mes hommes était en pantalon garant °bser 

M. le président : Cet homme, n'était-ce pas lWx, 
Le témoin : Oui, mon colonel. P CCusé-

M. le président : Il fallait immédiatement le f»;/ 
dans la tenue réglementaire. re mettf, 

Le témoin : C'est très vrai, mon colonel, mais com 

étions en marche, j'attendis, mon arrivée sur'le te e.n°«s 
l'exercice, qui était tout près de la. Après 
mier commandement, je fis numéroter les "ho 
tention s'étant portée sur un homme qui avait mal A

 A
<-

mouvement de : Présenbz... arme, je m'aperçus ai e"^• lé|e 

pantalon rouge, ce qui me fit penser qu'il était ma 1°^'''e 
pour I exercice. Je me mis en mesure de prendr ■ uni! ^ 

à ce sujet je voulus fouiller dans la poche pour âv "°te>et 
carnet. Je me mis l'arme au bras. Jla main gauche se t ^ 

ainsi engagée, la droite restait libre; je n'eus p,
s

pi
u

,ô°u' vant 
ma main dans les pans de la capote que je n^e,seinTrPo,,é 

d'un rude coup de baïonnette sans que j'aie pu voir • N 
cher celui qui venait de m'attaquer à l'itnproviste s aPpro~ 

M. le président: Vous aviez donc fait un demi-tour-1> 

Le témoin : Pardon, mon colonel j'étais revenu 
ma place de commandement, en face du centre, et D ^"^e 
dre mon calepin, j'avais un peu incliné ma tète suruV'^11-
Ï.P miln fnt tpl r.t,r. ',a tnmL; i l« _ . . 1 «* Utojt» 

me fis r en 
Le coup fut tel, que je tombai à la renverse. Je 
tombant, une forte blessure à la tête, d'où le sau

S 

dans mes vêtements. J'avais, en même temps re^U'ss'''', 

blessures du même coup porté par l'accusé ; j'en' sonff deus 

core. uttl'e en. 

M. le président : Faites-nous voir comment vous 
doublement blessé. vei 

Le sergent Maricot indique par ses bras la positi 
laquelle il se trouvait lorsqu'il a été frappé. H croiseT k ' 

gauche devant sa poitrine, comme s'il tenait l'arme» h 
et allonge le bras droit dans la direction de la nnnk

U
 ,

 as
> 

capote. poche de la 

L'arme me laboura profondément la main 
traversa mes vêtements, et entra dans les chairs du côri • ' 
Voici mon poignet. (Le sergent retire le banda-e et dS

1 

tonnant la capote, il fait voir les trous faits parVbaïo " 
à ce vêtement, et la blessure qui en a été la conséqu""8"9 

Lorsque je fus relevé, je vis que le coup m'avait été uort 
l'homme au pantalon rouge. Je le vis au milieu de tous6 

qui l'arrêtaient; il ne paraissait nullement impression \jl 

mal qu'il venait de commettre. ne "u 

Quant à moi, je perdis connaissance; cependant, m
m 

peu repris mes sens, je pus entendre le chirurgien-major A* 

mander, au moment où l'on allait me mettre sur le branca A~ 

s'il y avait là quelque voltigeur qui voulût sucer la blessure 
faite à la poitrine, afin d'amener l'écoulement du sang l|

s
' 

présenta plusieurs. Lorsque, plus tard, je fus transporta 
l'hôpital, mes soulfrances se calmèrent peu à peu, et, heureu 
sèment, je n'ai éprouvé aucun accident grave dans le'cours dè 
la maladie. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez -vous à dire sur 
déposition? 

L'accusé se tourne 

cetu 

vers M« Loriol, son défenseur, comme 
s'il n'avait pas compris la question. M. le président la renou-
velle obligeamment et dit : C'est bien simple; qu'avez-vous ii 

répondre sur les faits à votre charge que le témoin vient d« 
rapporter ? 

L'accusé, avec indifférence : Quand les té noins auront par-
lé, je parlerai, moi aussi. 

M. le président : Eli bien ! c'est le moment, en voilà un, et 
c'est le plus important ; vous avez entendu qu'il a raconté 
comment les choses s'étaient passées. Expliquez-vous, parlez, 

L'accusé, sur le même ton : Je parlerai quand les'témoinà 
auront parlé. 

M. le président, vivement : Enfin, que prétendez-vous dire 
par cette réponse que vous répétez. Parlez, nous sommes ici 
pour vous entendre. 

Ducret garde le silence. U arrache le g'and de son bonnet 
de police. 

M. le président : Votre silence nous porte à croire que vous 
acceptez la déposition telle qu'elle est faite par votre supé-
rieur. 

L'accusé, cherchant à renouer son gland : Je ne sais pas.., 
M. le président, au sergent Maricot : Connaissiez-vous ce 

voltigeur avant ce malheureux événement; l'aviez-vous eu 
quelquefois seus vos ordres, soit de garde, soit pour tout an-
tre service ? 

Le sergent : Je ne le connaissais pas ; nous n'étions pas du 
même bataillon. Nous arrivions de Metz, et là son bataillon 
occupait une caserne différente de la nôtre. Je crois, moi, que 
c'est un acte de folie qui l'a fait se jeter sur moi. Je ne lai 
avais adressé aucune mauvaise parole, et ne lui avais pas mê-
me dit qu'il méritait une punition. Je le répète, mon colonel, 
je suis porté à croire qu'il ne savait pas ce qu'il faisait. 

M. le président : Bien ! c'est votre opinion, je la respecte 
Mais je vous déclare que ce n'est pas la mienne; le Conseil 

appréciera, faites venir un autre témoin. 
Carry, voltigeur : Je faisais partie du peloton de punition; 

nous étions à peine formés, et nous n'avions exécuté que tt 
commencement de « présentez armes, » lorsque lesergent dit: 
« Allons, recommençons ça, » sans adresser aucun reproew 
individuel à aucun voltigeur; cependant, nous comprime1 

qu'il devait y avoir eu une mauvaise exécution de la part de 
l'un d'entre nous. Au même instant nous vîmes le serge» 
s'approcher des rangs et dbe à celui qui avait le pantalon ga-
rance (l'accusé), sans paraître fâché le moins du mondei : « " 

quelle compagnie êtes-vous ? » Le soldat répondit :« ^'^ ' 
Le sergent s'éloigna pour reprendre sa place de chef de f 
loton. . ^ 

Je vis aussitôt le voltigeur qui avait donné son ""^f
 et 

instruc-compagnie sortir rapidement du rang, baïonnette c 
la lancer avec force dans le corps de notre sergent - . 
teur. Celui-ci chancela et tomba en entraînant l'arme avec < 

entend 

le voilà-

le voltigeur fit alors un mouvement de retraite pour 
son fusil. Nous nous précipitâmes sur lui ; et cflmin* ï 

qu un cria : « Tenez-le bien ! c est un assassin ! » je 
répondre froidement et levant son fusil en l'air : « -
je ne veux pas me sauver. » Nous le conduisîmes en P 

sans la moindre résistance. . M 

M. le président : Qu'avez-vous à dire sur la déclara" 1 

ce voltigeur ? ... 
Ducret : Si mon camarade me renie, je le renie • Yf '^que 

M. le président : Qu'est-ce que cela veut dire ? |
 v

'é
r
jtè ? 

vous pensez que sa déposition n'est pas conforme a la ^ 
Ducret : Je renie ce voltigeur parce qu'il n'est pas 

bataillon; je le renie, lui et sa déposition. jes<li 
Bance, sergent : Je ne sais rien sur l'accusation de 

fait imputée au voltigeur Ducret ; mais je dois éclairer , j
( 

seil sur ses antécédents. Je connais cet homme depul?.P
ne

 et 
deux ans; il servait dans ma compagnie au 29* de "«j^n 
cela avant la formation du 3" de la garde, où nous 

arrivés ensemble, il y a un an. ■. j] es' 
Ducret est un homme sournois, aimant à aller seul, ^ 

très peu communicatif. Il y a deux ans, nous étions £j 
Elbeuf, il avait chargé son fusil à balle pour se suicider^r

 tf
. 

qu'il avait été puni de deux jours de salle de police- ^j. 
marades lui enlevèrent le fusil, et le déchargèrent en 

sence. ,dan» 
ou» M. le président, m témoin ; Depuis que vous 

garde, avez-vous eu occasion de voir cet homme, 

eu sons vos ordres ? . 0jj, 

Le tèmoift : Oui, mon colonel ; je l'ai vu pendant *ieu
 e(

 j] y 
il y a donné des preuves du mémo

 cara
ctère taciturne

 e
ni 

™::sT.'t uans sa nouvelle position, ses habitudes d^o^, 

et de solitade. 11 a quitté ma compagnie peu de tei r 

de commettre le crime qui lui est reproché. ^ ^ 

Tous les autres témoins Entendus dans fr*,^ 

ont rapporté les faits de l'accusation de la même 

0,Â 
avec quelques variantes insignifiantes. 

M. le commandant Delattre, commissaire in^r'
c
"
r
ét, 

s'être élevé contre l'odieux attentat du voltigeur u e „ ju 

me énorme au double point de vue de l'humanité 
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tion militaire, fait ressortir la gravité d'une pareille 

bordi
na

 n(T1
 j
se ell

 présence de la troupe sous les armes, Le 

a
ctioi>

 >n
|jiic s'attHclie d'avance à combattre le système de 

fii°'f
 se

 qui va se trouver réduite à invoquer l'état de dé-
M de l'accusé au montent de la perpétration du crime. 
9^u, is l'accomplissement de tous les crimes, dit M. le com-

" ?*
n

t Delatire, il y a toujours un instant d'aberration. La 
s'éclipse par l'entraînement de la passion qui agite l'â-

r8
'
S
d"i coupable; si l'on considérait ce moment d'égarement 
me la folie »i«

me 

3
'" ' on possibles. » 

P
r
y' )e commissaire impérial conclut a 

militaire 

coi»1 

loi 
ians toute sa sévérité. 

n'y aurait plus de justice et do ré-

l'application de la 

i 

ai 

u 
tl. 

a? Loriot, nommé d'office pour présenter la défense dit vol-
*„• Ducret, s'attache a démontrer, par tous les actes de la 

bon 
parfoi 

. frégar<. 
table et d'une susceptibilité excessive. 

t homme, qu'il est d'une intelligence des plus bornées, 
parfois il est soumis à des hallucinations. Son imagi-

"n s'égare; de sournois qu'il est habituellement, il devient 

viedefc 

«t que 

■ !anie u>- ^ ■— 

l'avocat rappelle comment Ducret, étant à Elbeuf au 29"de 
.îjé a tenté de se suicider parce qu'il avait été puni de qua-

"
b
'

le
' huit heures de salle de police. Celte manie de donner la 

ra

 t
 à lui et à d'autres est venue troubler sa raison, lorsqu'il 

""vt, son supérieur prendre son carnet pour y inscrire le nom 
1
 C'est dans cet état, dans un moment d'hallucina-l'accuse 

lion et de folie instantanée qu'il s'est jeté en avant vers son su-

perle»'' 
r..>;i tin 

et lorsqu'il l'a frappé de sa baïonnette, il ne Savait d-? 

JOUI 

autre 

|| faisait. C'est l'opinion du blessé, du sergent Haricot, con-
dLg par les circonstances de la cause; Ducret doit être en-
voyé dans un hôpital, dit l'avocat, et non au polygone de Vin-

Ce'i'irJ« commissaire impérial : Ce que la défense vient de 
dire peut s'appliquer à tout autre grand coupable, à tout 
meurtrier. Nous pensons, nous, que de tels arguments 

peuvent détourner le châtiment que mérite 1 homme qui, 
avec le P

lus
 grand calme, a violé au premier chef les lois de 

l'humanité et de la discipline, dans ce qu'elles ont de plus 
sacré. 

Le Conseil, après avoir entendu de nouvelles observa-

tions présentées par le défenseur, déclare, à l'unanimité 

des voix, le voltigeur Ducret coupable de voies de fait en-

vers son supérieur dans l'exercice des fonctions de son 

grade, et le condamne à la peine de mot t. 

Ce jugement a été lu au condamné en présente de la 

«arrje assemblée sous les ai mes. Ducret a entendu cette 

lecture et l'avis qu'il avait vingt-quatre heures pour se 

pourvoir en révision, avec la même indifférence qu'il a 

montrée pendant les débais. 
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PAR1S 

il*" Celles est tout à 

perles artificielles et maîtresse d'hôtel garni dans une 

maison passage Saulnier, qui a eu pour locataires, à 

d'autres époques, M. Marc Fournier, directeur du théâtre 

de la Porte-Saint-Martin, et M. Royer, directeur de l'O-

péra. M"" Pestalozza, artiste de la danse, qui a habité 

ensuite dans cette maison un appartement meublé avec 

M. Giuseppe Pestalozza, son mari, a dû, à la recomman-

dation de M
m

' Celles, un engagement au théâtre de la 

Purte-Saint-Mariin, avec un traitement de 1,700 francs 
par mois. 

Malheureusement, M
m

* Celles, s'il faut l'en croire, n'a 

été payée' de son loyer que le premier mois ; le deuxième 

mois a été réglé par un billet; puis M. Pestalozza, qui 

faisait la commission des vins, a été emprisonné à la re-

quête de ses commettants, et M"" Celles, créancière 

alors de 2,417 francs pour loyer, nourriture et argent 

prêté, usant d'un autre genre de recommandation (c'est 

l'expression légale), a fait aussi écrouer, à ce titre, M. Pes-

talozza, qui avait arrêté ce compte et avait promis, mais 

sans tenir sa promesse, de le payer sur le produit des ap-
pointements de sa femme. 

Sur la dehiande en validité d'une saisie-arrêt formée 

par M
me

 Celles dans les mains de M. Marc Fournier, un 

jugement du 26 mars 1857 a condamné M. Pestalozza au 

paiement de 2,600 fr. et mis hors de cause M
,ne

 Pesta-

lozza, qui n'avait pas revêtu d'un bon ou approuvé les 

billets par elle souscrits avec son mari. Le jugement ayant 

omis de prononcer la contrainte par corps, M. Pestalozza 

a demandé sa mise en liberté. Cette prétention a été re-

jetée par un nouveau jugement, motivé sur ce que la 

contrainte par corps est de droit contre les étrangers 

M. Pestalozza est revenu à la charge, en faisant observer 

lue la durée de la contrainte n'avait pas été déterminée 
par la décision précédente. 

Mais un appel du jugement des condamnations du 26 
ffl

ws ayant été interjeté par M
n,e

 Celles, un troisième 

jugement du 20 mai 1857, fondé sur cet appel, a déclaré 

{'«compétence du Tribunal pour la fixation de la durée de 
la contrainte. 

Pestalozza est appelant, et M" Morise, son avocat, 

soutient, devant la première chambre de la Cour impériale, 

Fesidée par M. le premier président Delangle, que, faute 

fixation de la durée de la contrainte, il y a lieu de limi-

«r cette durée au minimum légal de six mois ; or, M. Pes 

jaiozza est dét-nu depuis onze mois, dont neuf mois écou-
les

 depuis la recommandation de M"
,c
 Celles. 

"aïs la Cour, sur la plaidoirie de M° Avond, pour celte 

■tolère, et conformément aux conclusions de Al. de Gau-

f> avocat général, a confirmé purement et simplement le 
Jument attaqué. 

~~ Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel : 

Le sieur Delinge, boulanger, rue du Temple, 96, pour 

Wï vendu à des militaires une certaine quantité de 

f
m

 Présentant un déficit de 4 kil. 550 gr., à quinze jours 

. P'isot); Jp
 s

i
eur

 Gaulet, épicier, 11, rue Aumaire, pour 
e
'
e
ntiou d'un bol à peser l'huile inexact, à 50fr. d a 

j
 nde

, et le sieur Juoré, épicier, rue Lamartine, 35, pour 

'
 ue|

it'on d'un faux poids, à 25 fr. d'amende. 

Veut©* immobilières. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences 

des 22 et 29 mai, 10 et 12 juin, a prononcé les condam-

nations suivantes pour contraventions aux ordonnances 
sur l'exercice de la boucherie : 

Surtaxe. 

Quindoz, boucher, rue du Marché-Saint-Honoré, 12, deux 
jours de prison, 5 fr. d'amende. — Frémin, boucher, rue du 
Colysée, 23, un jour de prison et 13 fr. d'amende. — Marion, 
boucher, rue Saint-Séba-4ien, 1 i, 12 IV. d'amende. 

Défaut d'étiquettes. 

Geudrop, bou.-her, rue de Tournon, 7, 3 fr. d'amende. — 
meneaux, bouclier à Maisons-Laffhte, 5 fr. d'amen le. - Par-
quet, boucher, rue Saint-Denis, 279, 3 fr. 'l'amende. — Gas-
ton boucher, rue Soufflot, 13, 3 fr. d'amende. — Fromageau, 
bouclier, rue des Grands-Augustins, 11, 3 fr. d'. mende. — 
Neuve Leduc, b uchere, me de Lévis, 48, par défaut, 2 fr. 
d'-m nde. — Barbier, boucher, rue du Croissant, 17, 5 fr. 
d amende. — Cou-gibet, boucher,, rue Montmartre, 83, 5 fri 
d amende. — ! emusle, b jucher, me des Martyrs, 3, 5 fr. d a-
mende. 

Non remise de bulletins. 

Cassard fils, boucher, i ue Sainte-Anne, 14, par défaut, 5 fr. 
d amende. — Ligué-Thénard, boucher, rue Sainte-Anne, 64, 

5 tr. d amende. — benoist, boucher, rue Geoffroy Marie, 4, 
2 fr. d'amende. 

BulUtins incomple t. 

Rollet, boucher, rue Mouffetard, 40, un jour de prison et 5 
francs d'amende. Même amende de 5 fr. pour une seconde con-
travention. — Gagnière père, boucher, rue de la Montagne-
Sainte-Geneviève, 3, par défaut, 5 fr d'amende. 

Etiquettes fausses. 

Mairet, boucher, rue Croix-des Petits-Champs, 21, un jour 
de prison et 5 fr. d'amende. 

infraction aux ordonnances sur l'exercice de la boulangerie. 

Daniel, boulanger, à Batignoiles, rue d'Orléans, 96, déficit 
de rOO grammes sur 2 kilog., par défaut, un jour de prison 
et 15 fr. d'amende. — Malot, boulanger, rue Chabannais, 6, 
déficit de 12o grammes sur 3 kilog., 15 fr. d'amende. 

- On a tout mis en actions : le bitume, la houille, les 

mouzaïas, les chemins de fer, les carrières, les lits mid-

taires ; la parfumerie devait avoir son tour. C'est ce qui 
est arrivé. 

Voici les faits révélés par l'instruction et confirmés par 
les débats de la police correctionnelle. 

Le nommé Cyprten Rousset, ancien huissier, a quitté 

son étude, et,se trouvant sans emploi, il eut l'idée de l'on-' 

der une société en commandite : La parfumerie fran-

çaise,au capital d'un million, divisé en 200,000 actions 

de 5 fr. Il mit cette idée à exécution au mois de décembre 

1855, mais la sociéié n'eut d'existence sérieuse qu'un an 

après, au mois de décembre 1856 A cette époque Rous-

set fit un traité avec un sieur Fallière, qui devait apporter 

un concours utile à la société. Pour se conformer aux exi-

gences de la loi nouvelle sur les. sociétés en commandite, 
un conseil de surveillance fût nommé. 

Par ses soins il fut décidé que le capital social ne serait 

fractionné qu'en actions de 100 fr., et tous les anciens ti-

tres furent annulés; puis le conseil de surveillance se 

transporta chez Rousset pour prendre connaissance de la 

situation de la société. Rousset refusa de montrer les li-

vres , sous prétexte qu'ils n'étaient pas à jour. La seule 

constatation qui put être faite lors de cette visite consista 

à établir que sur les 10,000 actions nouvelles, formant le 

capital social, il en restait 6,970 dans la caisse, ce qui 

portait à 3,210 le nombre do celles qui avaient été émi-

ses. Un procès-verbal fut dressé pour constater ces faits. 

Le conseil de surveillance apprenant bientôt, par divers 

actionnaires, que Rousset vendait des actions à vil prix, se 

transporta de nouveau chez lui. 11 représenta les 6,970 

actions; 4,900 de ces actions furent placées sous scellés 

afin d'empêcher Rousset de les dissiper à sa guise; 1,252 

furent remises à M. Fallière pour le payer de son apport 
et 640 furent laissées à Rousset. 

Tout-à-coup quinze ou seize actionnaires adressèrent 

des plaintes au conseil ; il y avait une telle quantité d'ac-

tions émises, que celles produites par les plaignants for-

maient, avec celles dont le placement était connu, une 

masse de 12 à 13 mille actions, chiffre supérieur à celui 

du capital de la société. U devint alors évident que Rous-

set avait fait fabriquer des actions pour son compte parti-

culier et l'on put même en fixer le nombre à 6,500. 

Du reste, Rousset en convint assez volontiers quand le 

conseil de surveillance lui demanda des explications, mais 

continua de refuser communication des livres ; il les 

avait, disait-il, mis à l'abri, de peur qu'ils ne fussent 
saisis. 

Cependant le conseil de surveillance ayant provoqué 

une réunion générale d'actionnaires, pour y demander 

que Rousset fût destitué de sa gérance, celui-ci jugea à 

propos de disparaître, et partit avec un passeport pour 

Hambourg. Il trouva encore moyen d'envoyer deux lém 

mes, dont l'une était sa maîtresse, déménager les meubles 

qui garnissaient le bureau de la fabrique, à Batignoiles 

Le Tribunal l'a condamné par défaut à deux ans de pri-
son et 50 francs d'amende. 

— Un double délit d'outrage à la morale publique et 

aux bonnes mœurs et de publication de photographies 

sans autorisation, amenait aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel la comparution de Louis-Antoine Malîne et 

de Louis-Eugène Saulnier, photographes, comme auteurs 

des délits, et comme complices, Louise-Virginie Darden-

ne, Dominiquette Tardivel, Adolphine Buhl, Alexandrine 

Maurice et Adèle Berlet. Il a été établi aux débats que 

toutes res femmes avaient servi de modèles pour les pho-
tographies Saisies. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du ministè-

re public, a condamné Maline à six mois de prison, 500 

francs d'amende; Saulnier à un mois de prison, 100 francs 

d'amende ; Virginie Dardenne et Alexandrine iMattrice, à 

six mois de prison, 100 francs d'amende ; Adolphine Buhl 

à un mois oie prison, 100 francs d'amende, et Domini-

quette Tardivel, cette dernière par défaut, à un an de pri-
son et 100 francs d'amende. 

— Le mois dernier, nous racontions la querelle de 

deux écuyères de l'Hippodrome, et comment certains 

coups de cravache donnés par l'une d'elles, Eléonore 

Maret, avaient été évalués par le Tribunal correctionnel à 

dix jours de prison et 300 fr. d'amende. 

Cette condamnation avait été prononcée par défaut, car 

Eléonore, épouvantée de son méfait, s'était hâtée de met-

tre la Manche entre elle et la justice de son pays. 

Mais, pour les écuyères, l'Hippodrome de Paris a des 

douceurs à nulle autre pareilles; Eléonore ne vivait plus 

en Angleterre, où le brouillard empêche de se noyer dans 

la poussière olympique. A tout prix elle voulait revenir à 

i';" is; à cet effet elle employa les plus hautes influences 

dont elle put disposer et ne craignit même pas d'humi-

lier son front tant de fois honoré de la couronne du stee-

ple-chasse pour obtenir son pardon de sa compagne. 

Les écuyères peuvent se barder de fer, le cœur reste 

vulnérable ; Marie oublia les coups de cravache, la robe 

déchirée, le chapeau mis en pièces, écrivit une lettre de 

rappel à Eléonore, qui, aujourd'hui, heureuse et tout 

émue, se présentait devant fe Tribunal pour le prier de 
lui être indulgent. 

M. le président : Vous avez formé opposition au juge-

ment qui vous a condamnée, et vous venez la soutenir ? 
Eléonore : Oui, monsieur. 

M. le président : Vous convenez des faits qui vous sont 

reprochés, de certains coups de cravache, de toilette dé-
chirée... 

Eléonore : Oui, monsieur, oui, monsieur ; un moment 

d'oubli. * 

Marie : Elle m'a fait ses excuses ; nous nous sommes 

donné la main. Veuillez nous renvoyer bien vite, messieurs, 

on nous attend à deux heures pour la représentation;f§ 

M. le substitut : Nous ne nous opposons pas à la 

prompte justice qui nous est si cavalièrement demandée ; 

le motif de la querelle, nous nous le rappelons, était assez 

futile; il y a donc lieu à modérer la peine prononcée. 

Le Tribunal a réduit la peine à 25 francs d'amende. Les 

deux écuyères se retirent radieuses et courent à l'Hippo-

drome où les attendent de nouveaux triomphes. 

-— Un incendie considérable a éclaté la nuit dernière, 

vers minuit, rue Traversière-Saint-Antoine, 55. Le feu a 

pris dans un bâtiment de 38 mètres de long sur 12 mè-

tres de large, composé d'un rez-de-chaussée, d'un pre-

mier étage et d'un grenier, et occupé par un tourneur en 

bois et deux fabricants de meubles ; il s'est propagé si 

rapidement qu'en peu de temps les flammes se sont fait 

jour à travers la toiture, et se sont élevées en tourbillons 

au-dessus des maisons voisines. Les sapeurs pompiers de 

tous les postes environnants sont accourus avec leurs 

pompes et ont cherché à concentrer le feu dans son large 

foyer. Grâce au concours empressé des habitants du 

quartier, de plusieurs brigades de sergents de ville, de 

forts détachements de troupes, etc., ils ont pu préserver 

des atteintes des flammes les bâtiments et les nombreux 

magasins de bois voisins, et après deux heures de tra-

vail, ils se sont complètement rendus maîtres du feu ; 

mais la plus grande partie du bâtiment dans lequel il 

avait, pris naissance a été réduite en cendre. La perte est 

considérable. La cause de l'incendie est encore inconnue. 

Le caporal Francès, du corps des pompiers, a été assez 

gravement blessé à la cuisse et à la main en tombant 

d'un toit; néanmoins on espère que ses blessures n'au-

ront pas de suites dangereuses. On ne signale aucun au-

tre accident, et l'on est unanime pour rendre hommage 
au courage et au dévouaient de tous les travailleurs. 

DÉPARTEMENTS, 

BOUCHES-DU-RHÔXE (Marseille, 12 juin). — Un incendie, 

qui a pris en quelques instants des proportions presque 

sans exemple dans noire ville, a éclaté hier, entre six et 

sept heures du soir, dans la raffinerie de sucre Roux et 

Bernabo, à la rue de Lorette. Dès les premiers moments, 

on a pu concevoir des crainb s sérieuses non seulement 

pour les bâtiments avoisinants, mais même pour le quar-

tier si populeux, si resserré des Grands^Carmes, par suite 

de la violence du vent de mer qui poussait les flammes 

dans cette direction. Heureusement il n'en a rien été, et, 

quoique considérables, les dégâts ont pu être circonscrits, 

grâce à l'énergie et à l'intelligence des secours apportés 
de toutes parts. 

Le principe de l'inetndie, dont la cause n'est pas pré-

cisément connue, s'est développé à l'étage supérieur d'une 

aile de ce vaste établissement, par l'explosion d'un appa-

reil d'étuve servant à la dessicalion du sucre en pains. Une 

épaisse fumée enveloppa bientôt cette partie de l'usiné, et, 

quelques secondes après, la flamme jaillissait avec une 

violence inouïe par toutes les ouvertures, menaçant les 

constructions d'alentour. Au premier cri d'alarme, la raf-

finerie Grand val, séparée seulement par la largeur du 

boulevard des Dames du lieu du sinistre, détachait ses 

deux pompes, servies par ses plus intelligents ouvriers. 

En même temps toutes les mesures étaient prises pour 

préserver ce magnifique établissement; les croisées étaient 

fermées et observées par son nombreux personnel, qui 

était aussi réparti sur la toiture et à chaque étage d'où un 

système de réservoirs est toujours prêt à noyer tout prin-
cipe d'incendie. 

Les pompes de la ville, du chemin de fer, de la mari-

ne, de la douane et de divers établissements privés arri-

vaient successivement, pendant que des détachements de 

la garnison étaient dirigés sur les lieux, où de nombreux 

travailleurs étaient à l'œuvre. Mais tous ces efforts, to^ 

cet empressement furent impuissants pour arrêter les pr-_ 

grès du feu, dont la violence rendait toute tentative inut 

le. Le bâtiment où l'incendie avait pris naissance était fa" 

talement voué à la destruction ; les énormes quantités d 

sucre qu'il contenait venaient, à mesure qu'un nouvel 

étage était éteint, lui donner une force irrésistible. Pen-

dant plusieurs heures, la rue de Lorette presque entière a 

été menacée d'un embrasement général ; les flammes s'é-

levaient en tourbillons à plus de 50 mètres de hauteur, des 

nuées d'étincelles projetées par un vent violent inspiraient 

les plus vives inquiétudes, et une fumée suffocante s'op-
posait à toute action directe de secours. 

Tous les efforts durent se borner à assurer la conserva-

tion des bâtiments voisins et des maisons contiguës ; c'est 

dans ce sens que les pompes furent habilement dirigées 

par M. Ferrier, capitaine des pompiers. Ce n'est toutefois 

qu'après une lutte longue et périlleuse que ce danger put 

être conjuré. L'incendie, circonscrit dans son premier 

foyer, était encore menaçant à minuit. Mais,à partir de cet 

instant, on pouvait en limiter les effets. 

A une heure du matin, un incident qui pouvait avoir 

les suites les plus déplorables marquait les efforts de nos 

braves pompiers. M. Ferrier, leur capitaine, qui d'un lieu 

élevé dirigeait leur manœuvre, faisait une chute des plus 

graves. Heureusement des sacs de sucre étaient au-des-

sous, et M. Ferrier n'a reçu que des contusious dont les 
suites n'inspirent aucune crainte. 

Les pertes sont considérables, et touchent la plupart 
des compagnies d'assurances. 

L'éditeur KRNEST BOURDIX nous prie d'annoncer à nos 

lecteurs qu'il va faire paraître la 3
e
 édition de Y Eté à 

Bade, par M. Eug. Guinot. C'est assez dire le succès de 

ce beau livre, où la plume et le burin se disputent le récit 

et la description ; les habiles et charmans crayons de Tony 

Joiuinnot, Eug. Lami, Français, Eug. Cicéri et Daubigny 

retracent les tableaux de la vie élégante; à cette 3
e
 édition, 

revue et corrigée par l'auteur, l'éditeur vient d'ajouter 

plusieurs gravures représentant les nouveaux salons de 

conversation ajoutés l'an dernier à ce magnifique établis-

sement, et les délicieux portraits en pied de LL. AA. RR. 

le grand-duc Frédéric de Bade et de la princesse Louise 
de Prusse. 

Rien ne manque au succès de M. Eug. Guinot, pas mê-

me les honneurs de la traduction (l).VEté à Bade est tout 

à la fois un chef-d'œuvre de typographie et un livre des 

plus .agréables; c'est aussi un guide sûr, fidèle et com-
plet. 

(1) A Suinmer at Baden-Baden. London, John Mitchell. — 
Ein Sommer, in Baden-Baden, Leipsig, J.-J, Weber. 
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Compagnie des houillères et fonderies de VAvegron 

(forges de Decazeville). 

La Compagnie émet dans ce moment, avec jouissance 
du 1" juillet prochain, le solde de son emprunt de 4 mil-

lions, soit 800,000 fr., représentés par 1,600 obligations 

de 500 fr., remboursables à 600 francs par tirage au sort 

en cinquante ans, et rapportant 6 pour 100 d'intérêt an-

nuel, payable par semestre, les 1
er

 janvier et I
er

 juillet. 

On souscrit au siège de la Société, rue de Proven-
ce, 17. 

— On Ht dans l'Estafette qu'il n'est plus possible d'ex-

pédier, avant le 25 du courant, aucun fUeon du nouvel 

engrais du cuir chevelu (substance Steck de Sluttgard) 

dont plusieurs feuilles médicales ont publié les résultats 

inespérés dans des cas de calvitie, denudations partielles 

et chutes de cheveux rebelles à tout traitement. L'approvi-

sionnement en étant complètement épuisé, M. V. Rochon 

aîné, dépositaire général, 64, rue Sainte-Anne, ne peut 

que prendre note des demandes qu'on lui adresse. 

— JARDIX MABUXE. — La société la plus élégante a définiti-
vement élu domicile dans ce délicieux jardin. Mardi prochain 
l'administration offrira à ses élégants habitués une des fêtes 
les plus spleudides de la saison, tout Paris y sera. 
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TERRAIN AD ROIS DE R011L0GNE 
Etude de M* «101.2.1, avoué, rue Favart, 6. 

Vente au l'alais-de-Justice, deux heures de re-
levée, le 24 juin 1857, 

D'un vaste TERBAIî% avec maison de cam-
pagne, jardin à l'anglaise et dépendances, sis au 
village de Saint James, rue de la Ferme, 1, au coin 
de l'avenue de Madrid, sur le bois de B'-ulogne, 

L'adjudicataire aura la facilité d'adjoindre à la 
propriété 6i0 mèlres de terrain proposés au pro-
priétaire actuel à raison de 10 francs le mètre, à 
la charge de continuer la grille sur le bois de 
Boulogne, on il aura droit d'entrée. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A Me JOLLY, avoue poursuivant, déposi-

taire d'une copie du cahier des charges, demeu-
rant à Paris, rue Favart, 6; 

2° A M' Robert, avoué présent à la vente, de-
meurant à Paris, rue Bergère, 21. .(7154; 

fïdre, 2,250 fr. 
1" A ta!

61
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r
 les renseignements : 

Nitair™ "WEMABD, avoué poursuivant, dé-
•ris

 Une
 copie du cahier des charges, à 

î* A M« L0ui
s-'e-Grand, 25 ; 

v Et a »
a,

'
fra

> notaire à Sceaux ; 
*, 6 Pranquin, à Paris, quai des Orfè-

.(7157) 

CHAMJBKES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

L'ILE DES LOLPS 
Etude de 1H° IIUII..LIER, notaire, rue Tait 

bout, 29. 
A vendre à l'amiable, 

L'IliE DÈS E.OCPS, sise à Nogent-sur-Mar-
ne (à 35 minutes de Paris), dépendant de la suc-
cession de M. Honoré, contenant, avec trois por-
tions de terrain sur la rive, environ 6 hectares 30 
ares; comprenant un joli pavillon d'habitation, 
maison de jardinier, serre, étable, potager, ver-
ger, prairies et bois. 

Cette île, sur laquelle passe le chemin de fer de 
Mulhouse, présente les sites les plus variés. 

S'adresser audit M' HUIIXIER, qui donnera 
des permis pour la visiter. .(7137)* 

PROPRIÉTÉ A IVRY S^f£
:
jm 

de la CABBONisAUON DU BOIS et de la FABRICATION 

DE L'ACIDE ACÉTIQUE (ensemble le brevet d'inven-

tion et le matériel), à vendre par suite de liquida-
tion entre associés, en la chambre d s notaires de 
Paris, le 23 juin 1857, à midi. 

Mise à prix : î»0,000 fr. 
S'adresser à M' I»E IWAB-BE, notaire à Pa-

ris, rue Saint-Antoine, 205. (7125) 

de 15,370 mètres, sise au 

Grand-Montrouge , Grande-
Rue n

0
' 58, 60 et 62, et rue du Reposoir, d'une 

division facile à vendre, sur une enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le 23 juin 1857. 
Mise a prix : 7.%00u fr. 

S'adresser sur les lieux, et à M= (fcj BER-
TBAKtt) notaire à Lai'is, rue icau Jacques 

PROPRIÉTÉ 

II4ICAIV à Paris, cité du Vauxhall, 8, et rue 
i.llt\luUll des Marais du-Temple, 27, à vendre, 
même sur une seule enchère, en la chambre des 
notaires, le 23 juin 1857, à midi. 

Revenu net, 6,200 fr. 

Mise à prix : 75,000 fr. 
S'adresser : 1 à Me BOURSE *-VKRRO* , 

notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 83 ; 

2° Et à M" Delapalme aîné, aussi notaire, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 5. .(7111) 

rue de la Monnaie, 9 ; 

2" A SI" MASSIOX, notaire à Paris, boulevard 
des Italiens, 9 ; 

3° Sur les lieux pour visiter. .(7150) 

DROIT A m RAIL 

1 Rousseau i .(7074) 

ET 
CONSTRUCTIONS. 

Etude de M
e
 E. DEVANT, avoué à Paris, 

rue de la Monnaie, 9. 
Vente en l'étude et par le ministère de M" MAS-

SlOUf, notaire à Paris, boulevard des Italiens, 9, 
le vendredi 19 juin 1857, heure de midi, 

1° Du DROIT AU RAIE consenti pour 30 
années à partir du l

et
 octobre 1854, moyennant un 

loyer annuel de 3,500 fr. 

D'une propriété sise à Paris, rue du, Çaubourg-
Saint-Denis, 186, d'une contenance superficielle de 
854 mètres 50 centimètres, avec faculté d'acquérir 
la propriété moyennant 70,00 fr, de prix principal 

2° De toittes les COJI'SmuCTiO.VS élevées 
sur le terrain loué, 

Mise à prix : 6,0 'Q h\ 
S'adresser pour les renseignements : 

1» A M" E. DEVANT, avoué poursuivant, 

U i lQi\X à Paris, rue de la Pépinière, 48, et 
MiMlSUil rue d'Astorg, 37 et 39, à vendre en 
la chambre des notaires de Paris, même sur une 
seule enchère, le mardi 7 juillet 1857. 

Produit net, susceptible d'augmentation, 5,200 
francs. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser à Paris, à M* JOZO V notaire, 

boulevard Saint Martin, 67, et à M. Bartaumieux, 
architecte expert, rue d'Astorg, 47. .(71551* 

Ventes mobilières. 

DIVERSES CRÉANCES 
Vente par adjudication en l'étude et par le mi-

nistère de M
e
 DEEAPOBTE, successeur de 

Ji. Halphen, notaire à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antm, 68, le mercredi 24 juin 1837, à midi en 
doux lots, ' 

, .»»V*:»SES CRÉANCES dépendant de* 
tatlhtes ci-après, savoir ; 1" lot, 19,409 fr. 75 



<1. i i '.uius dues à la faillite du sieur Gérard, 
boulanger, rue de Bercy, 118, àltercy. Mise à prix 
outre les charges, 50 tri — 2« lot, 3 106 fr. de 
créances dues à la faillite du sieur Rosenwald, né-
gociant en broderies, nie du Temple, 203, à Paris. 
Mise à prix outre les charges, 50 IV. 

S'adresser : 1" à M. Pascal, demeurant à Paris, 
place de la Bourse, i, syndic de ces faillites ; 

2" Audit 131" IlKliAPOB'ff:. .'7156) 

f D$S GOUVERNAILS FOUQUE, 
citéTrévise, 5.—Tous les jours, de onze heures 

ù trois, on échange les titres et rembourse le 2 0[0. 

.(17992) 

COMPAGNIE DES 

OIE"1" l'ri
 ïa,g

'
,! 

Le gérant, d'accord avec le conseil de surveil-
lance, prévient MM. les actionnaires qu'une assem-
blée générale extraordinaire aura lieu mardi, 30 
du mois courant, à trois heures précises, dans la 
salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-d'Antin, 49 
bis. L'assemblée aura à délibérer sur plusieurs 
propositions du gérant. 

Aux termes de l'article 38 des statuts, les por-
teurs de dix actions au moins (ou de 50anciennes) 
doivent, pour avoir droit d'assister à l'assemblée 

générale, déposer leurs titres au siège social, cinq 
jours au moins avant celui de la réunion. 

Paris, le 14 juin ÎS.YÏ. 

Le gérant, 

.(17987. A. LAURENT OK BLOIS. 

pour le lundi 29 courant à 
ï \t\n\ 1 lUil midi, au siège social, rue 

des Lombards, 31, de MM. les actionnaires de la 
Caisse des halles et marchés. Modifications de sta-
tuts, communication du gérant. 

La maison JACQUES DRESSONS 
Bourse, 31, à Paris, a l'honneur d'inviter ses cor-
respondants à lui adresser, autant que posibte, 
avant le 25 juin courant, leurs coupons d'intérêt 

et do dividende d'Actions et d'Obligations de che-
mins de fer et autres, à l'échéance du 1" du mois 
prochain, nliii qu'ils soient encaissés à leur prohl 
au 1" juillet prochain. .(17989/ 

DENTS 
p fr. brevetées, inaltérables, sans 

A {) extraction, crochets ni pivots,ga-
ranties 10 ans; râteliers depuis 100 lr. D' D'ORl-
GNY, médecin-dent., passage Véro-I»oiI«t, 33. 

' ' (17908/ 

EXEMPLAIRES de tous écrits, dessins, 
musique, plans, etc. sont reproduits 

par toute personne avec la presse atitographiquo 
Hagueneau, 10, rue Joqtielet. '"(17907^ 

MM A MARQUER LE 
ineffaçable, sans préparation préalable. — Chez 
VVALSH, pharmacien, 28, plate VenrJome.(17&6i/ 
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IMPRIMERIE ET LIBBAIB1E GENERALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ET MARCHAI^ LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Pince DaupHInc. 17. — Paris. 

TAXEDESFRAIS î'\MATIÈRE CIVILE 
(NOUVEAU MANUEL DE LA), comprenant : 1° les tarifs des dioits etWmoiurnents des juges de paix 
et de leurs greffiers, des huissiers ordinaires et audienciers, des avouésîde première instance et d'ap-
pel ; 2° les tarifs des notaires; 3° celui des frais de vente judiciaire ; 4° ceux des greffiers des Tribu-
naux civils de première instance, de commerce et dos Cours d'appel, des agréés près les Tribunaux 
de commerce ; 5° le tarif des commissaires-priseurs; G" le tarif et la règle de la liquidation de dé-
pens; le tout avec les calculs applicables à chacun des droits dans les diverses localités où les frais 
ont été faits; l'examen critique des questions auxquelles les textes ont donné lieu dans la pratique et 
les solutions des instructions ministérielles et de la jurisprudence; par M. BO.VliEeJOHIJII, con-
seiller à la Cour impériale de Bordeaux. 1 vol. iu-8° lt<57, 0 fr. 50 o. 

COMMERCIALE 
(DICTIONNAIRE DE), contenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Palais, le 
timbre et l'enregistrement des actes, leur taxe, leurs formules; par M. BIOfJIIE, docteur eu droit, 
avocat à la Cour impériale de Paris. 6 vol. in 8", 1856, 48 fr. 
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VENTES l'AH AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le I4juin. 
place publique des Halignolles-

llonceaux. 
Ciinsistanl en : 

(ifi20) Comptoir, banquette, glace, 
chaises, niltfet. fontaine, etc. 

Prài'O de i i commune de Passy. 
•26iil Tablé, epramodCL chaises, ar-

moire, 5 vaches laitières, etc. 
Place de la cominune de La Villette. 

k
*22J Tailles, eiiaises, fauteuils, ar-
moir.', eotiiuiodc, pendules, etc. 

}JB !."> illill. 
t;n lliôt.l dus Cbmmissaires-Pri-

seui.-, rue Roifini, 6. 
(2623) Bureau, casier, appareil à gaz, 

chaises, comptoir, cadres, etc. 
C2624I Tahlcs, chaises, bidons, lan-

ternes, établi*, etc. 
ÛSS) Pendules, commode, liureau, 

1 matelas, lits, tables de nuit, etc. 
282«) Glaces, pendules, armoires, 

' i'oiiimode, tables, argenterie, etc. 
■>62/1 Bureau, table, chaises, bibiio-
"llH'>''(ue contenant 100 vuluines.elc. 
•2('.23i Bureaux, casiers, cartonniers, 

comptoirs, statuettes, lustres, etc. 

2629 Table-, chaises, buffet, com-
'mode, bureau, etc. 

i630 i ComLiode. bibliothèque, ca-
' nape, chaises, fauteuil, lapis, etc. 
.2631 : emploie, bureau, fauteuil, 

chaises, pendule, crachoirs, etc. 
2632) Comptoir, cuillers , carafes, 

billard, tasses à café, glaces, etc. 
26331 Ustensiles et machines à usa-

• xe de relieur, comptoir, etc. 
•2«3i' Pantalons, gilets, redingotes, 

pardessus en caoutchouc, etc. 
IÏB35I Table en chêne sculpté, ca-

nnp". piano en palissandre, etc. 
• 2G3S" Table, bureau, chaises, glace, 

ridaaux, commode, fauteuils, etc. 

TJI une maison sise à Paris, rue 
rie Dunkerque, 84. 

; 56371 Commodes, armoires, «laces, 

tableaux, etc. 
En une ma Von à Paris, rue 

Moutûîtai'il, 265. 
Manège de brasseur avec ses 

accessoires, voilures, bacs, etc. 
\ Sablonville. place du marché, 

commune de Neuilly. , 
■>639) Table'SrfeUpitres, tables, chai-
'*ei, ïautéuil, bureau en acajou.etc. 

Le 16 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, vw l'.ossini, 6. 
2615) Tauis, table, chaises, fau-
"teuils. bureau Louis XV, etc. 
mm Chemises de femme, robes, 
chapeaux, mouchoirs, bas, etc. 

204»i Bureaux, armoire, chaises, 
tables, fauteuils, pendules, etc. 

26tO Fauteuils, lit, console, glace, 
un beau lustre* 18 becs, çtc 

2642) Tables, chaises, fauteuils, i 
tombereaux, 12 chevaux, etc. 

Rue du liragon,28. 

2(143) Tables, chaises, commodes, 
' glaces, fauteuils, causeuses, etc. 

Le 17 juin, 
l'n rhV.el des Commissaires-Pri-
' i seurs, rue Uossini, 6. 
■26!^ Chaise ■. comptoir, appareil à 

eaï, lils complets, armoire, etc. 
-26tti Bureau, chaises, fauteuils, ap-

pareils à iiaz, prie-Dieu, etc. : 
.26541 Chaises, fauteuils, armoire, 
" commode, canapé, pendule, etc. 
fin une maison à i uns, rue du lau-

bourg-Monlnaartre, 10. 
2M7) Jlareau; ateroife, fauteuils, 

chaises, tables, pendule, etc. 

sacsÉrÉa. 

li'nn acte sous »iguafiire3 privées, 

en date A t'oi-is rte premier juin mil 
huit cent cinquanttfciept, enregis-
tre dont l'un des doubles originaux 
•i ère déposé pour minute à M" Piat, 
notaire a Parre, acte reçu par 
tu; cl l'un de ses collègues le onze 

ju'-: mil huit cent cinquante-sept, 
enn;i»7Stré, ronlenaul les clauses et 
conStionB d'une .«oriéi* en corn-, 
raaudlta, lonoce ciHrj >.' 

viHor (wectodtde 
la' Mti é de ramorlissernent des 
.telles mobilières, demeurant à ."a-
rls l uedeHivoli. rt3, ayant agi com-

.■ii ...M-anl de là secietS de l'.amor-

MB|UM
 a trt.ini'!"ln\ COJHlUo BUU8 

.uni'acte du «01^^°^ 
inil huit cent c nquanU3-cJnq, enre-
^si.^t déposé à M-Tbiet, notoire i 

Paris, le lendemain, suivant acte 
dressé par lui et l'un de ses collè-
gues, enregistré, 

Et ». Achile-Alexandre BIZE, avo-
cat, demeurant à Château-G on lier 
(Mayenne), 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article I". 11 est formé par les 
présentes une société en comman-
dite dans les conditions ci-aprés, 
entre : 

1° M. A. Bize, qui sera gérant de 
la société, d'une part ; 

3« MM. Victor Bertrand et C'", 
comme simples commanditaires, 
d'autre part. 

Art. 2. Le but de la société est 
l'exploitation, dans la ville de Paris, 
d'un comptoir de la société de l'a-
mortissement des dettes mobiliè-
rés. 

Art 3. Les opérations consisteront 
dans la vente directe, au comptant 
ou par amortissement, des objets 
d'ameublement et instruments pro-
pres à l'agriculture et à l'industrie 

Art. 4. Le siège social sera dans 
la ville de, Paris, rue de Rivoli, 33. 

Art. 6. M. A. Bize administrera la 
société sous la raison sociale A. BIZE 
et-C" ; la signature sociale appar-
tiendra à lui seul, mais i! ne pourra 
en faire usage que pour les besoins 
de la société, à peine de tous dom 
mages-intérêts. 

Art. 8. MM. Victor Bertrand et C' 
seront simples commanditaires res-
ponsables seulement à la concur-
rence de leur commandite, fixée ii 
la somme de deux cent mllie francs 
qu'ils réaliseront de la manière sui-
vante : marchandises, espèces el 
actions libérées. 

Art. II. Il devra être fait un in-
ventaire régulier tous les six mois 
lin juin et un décembre, chaque an 
née. Dans le cas où l'un de ces in-
ventaires constaterait une perle de 
la moitié du capital, M.V1. Victor 
Bertrand et C1' auront le droit de 
dissoudre la société, à la seule con 
dition d'en prévenir M. A. Bize dans 
le mois qui suivra l'approbation de 
l'inventaire. 

M. A. Bize ne pourra demander la 
dissolution anticipée de la société 
que dans le cas de perte totale du 
capital social. 

Art. 12. La durée de la société est 
fixée A quinze années, qui ont com-
mencé le vingt décembre mil huit 
cent cinquante-six, pour linir le 
vingt décembre mil huit cent soi-
xante-onze, sauf les cas prévus par 
l'article H ci-dessus et l'article sui ■ 
vant. 

Art. <3. En cas de décès de M. A. 
Bize, avant l'expiration du temps 
voulu pour la durée de la société, 
elle sera dissoute, mais les héritiers 
de M. A. Bize ne pourront requérir 
aucune opposition de soldes ou in-
ventaire et entraver en quoi que ce 
soit les opérations de la liquida-
tion. 

Art. 14. A la fin de la société, à 
quelque époque qu'elle arrive, 
la liquidation sera faite par MM. 
Victor Bertrand et Cic ou feurs re-
présentants. 

Art. iv. Et par ledit acte de dépôt 
susdaté, les parties ont déclaré que 
la commandite de MM. Victor Ber-
trand el C», fixée à deux cent mille 
francs, aqx termes dudit acte de 
société, a été réalisée jusqu'à con-
currence de la somme.'de cenl ein-
quante-qualre mille six cents francs, 

savoir : 
Cent quatorze mille six cenls 

francs en marchandises et quarante 
mille francs en espèces. 

Pour extrait : 
PIAT. (70io)-

Cette société est contractée pour 
six annéei entières el consécutives, 
avec, faculté de continuer une autre 
période de trois années, si les opé-

rations de la ssciété le cotnniandent, 
et ce à partir du premier avril mil 
huit cent cinquante-sept, pour finir 
au premier avril mil huit cent soi-
xante-trois ou mil huit cent soi-
xante-six. 

La raison et la signature sociales 
sont : LEM1CHEZ frères etO". 

Le siège de la société est établi A 

N'euilly, place Villiers, 10. 
Chacun des associés a la signatu-

re sociale, mais il ne pourra en fai-
i re usage que dans l'intérêt de la so-
' cièlé, à peine de nullité, même à 
l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
—(7008) LEJIICHEZ frères et C'. 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le premier juin 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

Il appert : 
Que M. Charles DESLANDES, li-

monadier, demeurant à La Chapebe-
St-Denis, Grande-Rue, 6», 

Et M. Isidore GOCRLOT, limona-
dier, demeurant à Paris, rue Prin-
cesse, 5; 

Ont fofmé une société en nom 
collectif, sous la raisbn sociale DKS-
LANPES et GOURLOT. pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de 
limonadier, dont le siège est fixé à 
La Chapelle-St-Denis, Grande-Rue, 
il" 11. 

Celte société est contractée pour 
cinq années consécutives, qui ont 
commencé S courir le premier juin 
mil huit cent cinquante-sept. 

L'apport de chacun des associés 
est fixe à la somme de dix mille 
francs. 

La signature sociale sera DESLAN-
DES et GOURLOT. 

Les associés ne pourront en user 
que collectivement, et tous engage-
ments qui ne porteraient pas la si-
gnature des deux associés n'engage-
raient pas la société. 

Pour ex Ira il : 
—(7001) MARKOHAL. 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double A Paris, le six juin mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré, 

11 appert : 
Que M. iules-Auuuste APOIL, de-

meurant Paris, rue de Laborde, 9, cl 
M. Charles-Ballliuzar COLLE, fabri-
cant de queues ée billards, demeu-
rant A Paris, rue St-Marlin, 217: 

Ont formé une société en nom 
collectif, sous la raison sociale: 
APOIL ctC'% pour la fabrication el 
la vente des queues de billards,dont 
le siège est fixé A Paris, rue de La-
borde, 9. 

Cette société est contractée pour 
quatorze ans et neuf mois consécu-
tifs, qui commenceront A courir le 
neuf juin mil huit cent cinquante-
sept et finiront le neuf mars mil 
huit cent soixante douze. 

La signature sociale sera APOIL el 
C*. Elle appartiendra à chacun des 
associés, pour l'acquit des factures, 
billets et la correspondance; mais 
tous hillels,endos ePohligations gé-
néralement quelconques devront 
être revêtus de la signature des 
deux associés. -■' 

Pour extrait : 
—(7003) MiMtCHAL. 

Suivant acte sous signatures pn-

vées.fait quadruple A Pari». Ie trente 
mai mil huit cent cinquante sept, 
enregistré à Paris, le treize juin mu 
huit cent cinquante-sept, folio 116, 
recto, case 4™, par Pommey, qui a 
reçu six francs pour les droits; 

11 appert que . 
f M. Alphonse-Joseph LBMICHEZ, 

horticulteur; M. Joseph LBMlCHEZ; 

horticulteur, demeurant ensemble a 
Neuilly, place Villiers, 10 , seuls 
membres de la société Lemichez frè-
res; 

ï° Et M. Alexandre PREVOST, pro-

priétaire, demeurant A Paris, rue 
Fontaine-au-Roi, 49; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, pour la continua-
tion'de la maison d'horticulture ex-

ploitée par MM. f .touchez frères, 
place Villiers, 10, A Neuilly, sous la 
dénomination de Palais-des-Fleurs, 

remenl établi rue nichai, 61 , à 
Paris. 

La sociélé est créée pour quinze 
années, qui enrnmenccronl A courir 

le jour de sa constitution ; elle sera 
constituée par le seul fait de la 
souscription représentant un capi-
tal de quatre cent mille francs. 

Cette constitution sera constatée 
par acte notarié. 

La société est connue sous ta dé-
nomination de l'Alliance des Arls 
et de l'Industrie. 

Elle a pour but : 

1° La reproduction, pur les procé-
dés chimiques, de tous objets d'arts; 
l'édilion et la vente de ces repro-
ductions; le travail, sur comman-
des, de ces mêmes objets; l'acqui-
sition, la vente et la reproduction 
de tous objets d'arts en plâtre ou en 
matière plastique ; 

2° L'ofévrerie l'au<se, dile argen-
ture, et. la réargenture ; 

3° L'édilion, sur consignation, de 
modèle de lotîtes œuvres artistiques 
acceptées par la société; la repro-
duction de médailles anciennes el 
modernes i 

4° L'achat et la vente, sur deman-
de et après eouvcrlure (pârliculiè-
rement. en ce qui regarde l'orne-
menlalion des églises), de tous ob-
jets artistiques, tableaux, statues, 
bronzes, etc.; 

5" L'exploitation de l'orfèvrerie 
sur acier el la substitution de ce 
métal au cuivre ; 

8" La dorure cl l'argenture sur 
buis métàUx pour le conimcr. c de 
Paris et l'ornementation des églises; 
la réduction et l'augmentation ar-
tistiques. 

Le capital social est provisoire-
ment fixé A la somme de quatre 
cent mille francs, représentée pai-
llait, cents actions de chacune cinq 
cents francs. 

Toutes les actions sont au por-
Icur. 

Elles seront extraites d'un livre à 
souche: elles seront revêtues delà 

signature du directeur-gérant et de 
deux des membres du conseil de 
surveillance, et elles seront frappées 
d'un timbre sec portant le ti rede 
la société et la raison sociale. 

La transmission des titres s'opé-
rera par la simple tradition du 
titre. 

Chaque action donne droit : 
1° A une part proportionnelle 

dans toutes les valeurs de la so-
ciété; " ■ «r 

2° A un intérêt fixe de six y>o 
cent, payable chaque année, les 
premier mars et prénver septem-
bre ; 

3° A la facullé de se libérer moitié 
en argent, moitié en actions de la 
société, du prix des commandes que 
lout actionnaire serait susceptible 
de faire A la socié é ; elles concou-
rent tontes, au prorata, dans le par-
tage annuel des bénéfices réalisés. 

Pour extrait : 

POLJ.Vl'l) UE N'ANCEAS. (7002)-

Cahinet de M. fOt'JAl'D DE N W 
CLAS, ancien boWfre, 129, rue 
Montmartre. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du premier juin mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
en la iucaie ville le cinq dudit 
mois, folio 72, par Pommey, qui a 
reçu pour tous droils six francs, 

Il appert que : 
Il a été formé une sociélé en nom 

collectif à l'égard de M. Charles 
CHOS9ARB, négociant, demeurant a 
Paris, 6), rue Bieh.il, et en com-
mandite seulement à I égard de tous 
ceux qui souscriraient des actiuim. 

M. Charles Frossard est directeur-

gérant de ladite société. 
l.a raison soc aie est. Ch. FB.Û8-

SARD et C". ,
 t 

Le directeur-gérant a seul la si-

gnature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les besoins de 

la société. 
(Le siège de la société est provisoi-

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du six juin mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré le 
neuf du même mois, folio 868, case 
1", par Pommey, qui a perçu les 
droits ; 

Il appert : 

Qu'il a été formé entre : 
llippoljle PET'tiRET, négociant, 

demeurant à Paris, rue du Petit-Car-
reau, 3, d'une part; 

Et Jean-Marie-Emile FOUDRIAT el 
Ilélènè-Cora|ie PETURET, sa fem-
me, de lui autorisée, demeurant à 
Paris, mêmes rue et numéro, d'au-i 

tra part ( 
Une sociélé en nom collectif 

ayant pour objet la l'abri ation ei 
Il vente des tours de tèle et fleurs, 
el, l'exploitation du fonds d - com-
merce que M. Péluret et M1"" l'ou-
driat, sa sœur, ont fondé A Paris, 
nie du Petit-Carreau, 3. 

La durée de la soc(élé est de cjnq 
ans et deux mois, A compter du 
premier mai mh huit cent cinfluaute-
sep', pour finir le premier juillet 
nul huit cent soixante-deux,' saut 
les cas de dissolution anticipée ou 
de prorogation prévus audit aete. 

Le siégé est A Paris, rue du Petit-
Carreau, 3. 

La raison et la signature sociales 
sont: PETURET et sœur. 

M. Pôturet a seul la signature so-
ciale, dont il ne peut faire usage 
que pour les besoins et affaires de la 
société. 
(7006) Pour extrait. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double A Pans le dix juin 
mil huit cenl cinquante-sept, enre-
gistré, 

II a été formé entre : 
M. Joseph EYBOBp, emplové, de-

meurant à Neuilly, cilé de l'Etoile, 
21, 

El M. Anloine SIMONBt, mécani-
cien, demeurant aussi A Neuilly, cité 
de l'Etoile, 29, 

Une société en nom collectif pour 
toute la mécanique e| spécialement 
pour l'exploitation d'un brevet de 
coupe-racines dont ils ont l'ait la de-
mande. 

La durée de la société esl de neuf 
années, qui ont commencé A courir 
du premier janvier mil huit cent 
einquurile-sept. 

La raison sociale est : S1MONEI. 
et E Y BORD. 

M.Ej burd tiendra la caisse et les 
liv res, et M. Simone! conduira les 
travaux et l'établissement. 

Le siège rte ta sociélé esl provisoi-
rement élabli A Neuitly, cité de l'E-
toile, 29. 

foules commandes, factures, mar-
chés d'entreprise et autres, tous et 
l'èfs de commerce devront, pour 
obliger la société, être faits, sous-
crits et endossés collectivement par 
les deux associés, qui devront v ap-
poser chacun sa signature, faute de 
nullité même à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 

L. GorvKRN.wr. (7005) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date A Paris dii cinq juin mil 
buil cent ciuquanle-sept, enregis-
tré en ladiie ville le douze du mê-
me mois, folio lit, verso, cas/î 1, 
par Pommey, qui a reçu six francs, 
décimes compris, 

11 appert qu'il a été formé une so-
ciété entre M. Alexandre MOUS-
SARD,constructeur de voilures, de-
meurant A Paris, avenue de Mon 
lalgne, 58. el un commanditaire dé-
nommé audit acte. 

La société a pour objet tout ce qui 
concerne la carrosserie de ville el 
la construction de toutes voitures, 
wagons pour chemins de fer et au 
1res administrations, et générale 
ment pour tout ce qui a rapport A 
ces conslruclions. 

La sociélé aura une durée, de six 
années; ses effets remontant ai 
premier janvier dernier, ellcevpi 
rei-a le trente et un décembre mil 

iprhuil . ent soixante-trois. 
1 Le siège esl établi A Paris, avenue 
de Montaigne, S8 ; il pourra être 
transféré dans tout autre lieu, à 
Paris ou dans la banlieue. 

La sociélé esl en nom collectif h 
l'égard de M. Moussard; il sera seul 
gérant responsable et aura seul 1 

signature sociale, dont il ne pourra 
l'aire usage que pour les besoins de 
la société, A peine de nullité de tous 
engagements qui n'auraient pa 
pour cause ces besoins. 

La raison sociale sera MOUSSARD 
et C'«. 

Le commanditaire ne sera pas 
tenu au-delà de sa mise sociale. 

Le capital social est tixé A la som-
me de trois cent soixante-trois 
mille six cent quatre-vingt-quinze 
francs quatre-vingt-deux centimes, 
qui seront tournis, savoir : deux 
cent soixante-trois mille six cenl 
quatre-vingt-quinze francs quatré-
vingt-deux centimes par M. Mous-
sard, et cent mille francs par le 
commanditaire. 

M. Moussard aura la faculté d'ap-
peler dans la société un ou deux 

ulrcs commanditaires pour porter 
le fonds social A quatre ou à cinq 
cent soixante-trois mille six cent 
quatre-vingt-quinze francs quatre-
vingt-deux cenllmes. 

Pour faire publier la présente so-
ciété, fous pouvoirs sont donnés à 
M. Moussard et au porteur de l'acte 
de sociélé. 

Pour extrait : 

'* LOTQCX, mandataire. 

Joseph ECASOLE, demeurant A 01-

meta ! Corse),1 et les tiers souscrip-
teurs d'actions, par acte du onze 
juillet mil huit cenl cinquante-
cinq, enregistré et publié, 

11 appert : 
Que la sociélé a élé désignée sous 

le filre : Compagnie générale des 
Marbres ; 

Que la raison sociale serait J. 
CASOLE et 0". 

Pour extrait : 

Signé : FOICHER. (7013) 

Extrait d'un acte sous seing privé, 
en date du (rente mai mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré à Paris 
le trente u même mois par Pom-
mey, qui a reçu six francs, folio 
388, case 2, de la sociélé entre M. 
Gustave-Alexandre DUCASSE, pro-
priétaire, demeurant A Paris, rue 
Rodicr, 6, et une personne com-
manditaire dénommée audit acte, 
pour l'exploitation d'un procédé de 
paniflealiun breveté. 

L'apporl du commandilaire s'é-
lève A la somme de quinze mille 
francs. 

La sociélé a lieu pour quatre an-
nées, qui ont commence le vingt-
cinq mars dernier pour finir le 
vingt-cinq mars mil huit cent soi-
xante et onze. 

La raison sociale est DUCASSE et 
Cie; le siège social est fixé A Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 24 ; il 
pourra êlre changé. 

Signé : DCCASSE et f>. (7011 1 

Dun procès-verbal de la séance 
de 1 assemblée générale des intéres-
ses dans la compagnie, minière el 
marbrière de. ta Corse, tenue le pre-
mierjum mil huit cent cinquante-
sept, dont un extrait a été déposé 
pour minute A M" Foucher, notaire 
a Paris, suivant acte reçu par lui et 
son collègue le cinq juin mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

Lequel procès-verbal contient dif-
férentes modifications apportées 
aux statuts delà sociélé formée en-
tre M. PAGANELLI DE ZICAVO, M. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date A Paris du premier juin mil 
huit cent cinquante-sept, enregistre 
a Paris le cinq, lolio 71, verso, ca<e 
15, par M. Pommey qui a reçu six 
francs, 

Il appert que 11. I.éon-Jean-Bap-
liste DREUX, ancien négociant ; 
madame Augusline Beine MEYEM, 
son épouse: M. Michel-Félix MEYEB, 
la» elier-emballcur, demeurant tous 
à caris, rue de Rivoli, 106, ont for-
mé une sociélé en nom collectif 
pour l'exploitation d'un fonds de 
layeticr-emballcur. que la raison 
sociale sera MEYER et C", que la si-
gnature portera les mêmes noms, 
que madame Dreux gérera et ad-
ministrera seule, qu'elle aura seule 
la signature, que la mise sociale s'é-
lève A quarante mille francs.

 k
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T'RO.U;NAL m ffiSMtim 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites ffui les concernent, les samedis, 
de dix A quatre heures. 

FtuttHiM. 

OÉCLAUATÏONS DE l'AIELITEW. 

Jugements Ju 12 JUIN 1857, qui 
Uelarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
iil jour .-

Du sieur GROSJEAN ( Auguste ), 
marchand ' de vins A VaugiranL 
chaussée du Maine, 56; nomine M. 
Truelle juge-commissaire, et M. Le-
françois, rue. de Graminonf, 16, syn 
die provisoire (NH4001 du gr.); 

Du sieur D1EULLE (Félix), com-
merçant, entreprenant1 de sciage de 
pierres dures par la mécanique mo-
bile, avant, demeuré à Pans, rue du 
Grand-Hurleur, 25, actuellement rue 
de Balzac, n" 7 (personnellement) ; 
nomme M. Bapst juge-commissaire, 
et M. Sillet, rue Neuve-StiAugustin, 
33, syndic provisoire (N- 14005 du 
gr.); 

Du sieur THIBAULT, négociant, 
roule de Versailles, 17 bis, à Auteuil 
ci-devant, ensuite A Passv, Grande-
Rue, 81 ; nomme M. Lnïivet juL-e-
commissaire, et^I. Millet, rué Ma-
zagran, 3, syndic provisoire (N» 
14001 du gr.); 

Dq sieur LAMY, négociant, rue 

Rambulèau, 25 ; nojBhtt) M. Caille -
hutte jugc-coinmissaiic. et M. Qua-
trefflère, quai d^flrnpds-Aqgustin?, 
5.5, syndic provisoire ;,..N» 14002 du 

gi'O; ■ 

Du sieur LAFORGE (Chéri), confi-
seur, rue Soufflot, 10 ; nomme M. 
Caillebotte juge-commissaire, et M. 
Gillet, rue Neuve-Saint-Aiigustin, 33, 
syndic provisoire N° 14003 du gr. . 

crf.MVOCMlO.NS DX Cr.ttjLXCIERS. 

Sont ineitôs à se rendre au Tribunal 
de commerce de l'ari», salie des us-

teinbltti des faillites,MM-tes créan-
cier i : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur BICHON, monteur en 
bronzes, faubourg Montmartre, 6, 
le iSjuin, A 3 heures (N" 13974 du 
gT.); 

Du sieur GORISET (Joseph , négo-
ciant eu cravates et soieries, rue 
l'oissounière, 12, le 19 juin, A 3 heu-
res (N« 13965 du gr.); 

'Du sieur GARÇONNET (Nicolas-
François;, peintre- sur verre, rue 
Delambrr, tfl bis, te 19 juin. A 3 liéu-
rc.SiN'M3999 du gr.l; 

Du sieur BOYEB - TAN'ABD (Au-
guste), marchand crémier et laitier, 
rue Sainl-llonoré, 47, le 19 juin, à 
3 heures (K» 13890 du gr.); 

Du sieur 1.AFOLLY Nieolas-Au-
gftstih-Antoine), limonadier, boule-
vard Beaumarchais, 55, ci-devant, et 
actuellement rue des Cordelières, 7, 
le 18juin, à 3 heures (N" !39S6du 
,.p v. 

Pour assister d l'assemblée dam la-
quelle il. le juge-commissaire doit tes 
consulter tant sur la compoUtlou de 
l'itat des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tantjias connus, sont priés de re-
met! re an greffe leurs adresses, afin 
d'êtL'e convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ItABBÉ (Julien-Frédéric), 

fabricant de tabletterie, rue des En-
lants-Bouges,)5, le!9piin, A 10 heu-
res (N° 13897 du gr.); ' 

Du sieur PETIT (Claude), ancien 
faBrtcartt de cartes A jouer, rue et ile 
Saint-Louis, 65, le 19 juin, a 3 heures 
(N° 13873 du gr.;; 

Du sieur LATHELISE (Louis-Iules), 
ancien marchand de vins, rue du 
Cluilre-Sainl-Merrv, 6, le 19 juin, à 
3 heures (N» i386i du gr.); 

De la société STBAUS frères, né-
gociants en farines, dont le siège est 
A Paris, rue du Boulai, 21, compos c 
du sieur Léopold S!raus,-dcmeurunl 
A Londres, Fenchurch, 37, c de Da-
niel Siraus, demeurant au siège so-
^iat,^t d'un commanditaire, le 19 
juin, A 3 heures (\° 13703 du gr.); 

Pour être procède, sous ta prési-
dence de Si. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rificaiion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres A MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FUMOJJX (Pierre), négo-
ciant en passementerie, rue Mont-
martre, 4, demeurant faubourg Pois-
sonnière, 20, le 19 juin,.à 10 lieures 
(N- 13S97 du gr.); 

De dame KOPPEN (Marie-Anne-
Jullenne-Joséphine Boufy, femme 
séparée quant aux biens du sieur 
Charles-Louis), louant l'hôtel meu-
blé de Danemark, rue Neuve-Sainl-
Auguslin, 13, y demeurant, le I9juin, 
A 3"heures (N° 13776 du gr.); 

De là société BERNAI1D-CAPGRAS 
et C"- (vidange atmosphérique), don I 
le siège est a Paris, rue Droifô.t, 8, et 
dont le sieur Bernard-Capgras, de-
meurant au stége social, est seul 
gérant, le 19 juin, à :i heures (N° 

13761 du gr.); 

Du sieur GENTIL, directeur de la 
papeterie d'Alfort, te 48 juin, A 3 
heures (H" 13402 du gr.); 

Pour entendre le rapport îles syn-
dics sur l'état de la faillite ei délibé-

■er sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'enlcnd:;e déclarer en 
étal 'l'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'ttlilHi 
dlnmtmtién ou du remplacement de: 
yndiçs. 

NOTA, il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISEl A HUITAINE. 

De la société GIROUX et C», so-
ciété en commandite par action?, . 

pour ! exploitation de la lunetlerii 
en gener.it, don! le -iége est ù Hetle-
vilte, rue Houdard, o", et dont le 

sieur Nicolas-Ferdinand Giroui est 
seul gérant, le 19 juin, A 10 heum 
(V 13818 du gr. ; 

l'our reprendre ta délibération ou-
verte sur le concordat propose par k 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, m pu-
*cr u lu formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur ttttèu 
dumuinOen ou du remplacement tki 
ttjttdics. 

NOTA. 11 ne sera admis que Ici 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

RKDI.ITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite (Jassieurs 
E. BESSONNET frère cl sœirs, mar-
chands de charbons, rnaAtaBier,tt, 
sont invités A se rendrelels juin.àti 
heures très précises, au Trii'ninalîle 
commerce, salle des assemblée» 
des faillites, pour, ciiriforniimeiila 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre te compte riétht.hï i}'» 
sera rendu par les svnjtics, '«u^ 
battre, le clore el l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fondions 
et donner leur" avis sur l'excusai». 
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et lo failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des eoinpte et rapport d» 
syndics (N" (3858 du gC). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D AI'.Ti 1*. 

X. II. Vu rnvii après la tkte Jeta 
jugements, chaque créancier rentr* 
dans l'exercice de ses droits contre tt 

failli. 
Du 12 juin. 

Du sieur DF.liBOIZE 'I.oiiis-TiM'-

saint.;, marchand du vin»4r»«Jj 
demeurant à t'assï, boulevard!» 

Passv, 24 (N« 13766 du gr.). 

Jugement du Tribunal 
merce de la Seine, du 20 mai l«w. 
lequel dit que c'est par erreur ijt». 
dans le jugement déclaratif M ' 
mai présèut'mois. le nom du 
élé orthographié Lai'ollie; (-lue iÇr 
biographe véritable du nom f 
LAFOLLY. .

 nfi
. 

Dit, en conséquence, que M'.,! 
sent jugement vaudra wlil'^'JJ 
dans le sens sus-indiquô do cul* 

12 mai, et qu'A l'avenir les "PS, 
râlions de la laitlite seront 
sous fa dénomination suivaii- . 

Faillite du sieur LAFOI.M «y 
las-Augusiin-Auloinc), liswPS 
Paris, boulevard BeaumaiMttf>S 
ci-devant, et 'actuellement rue u 

Cordelières, 7 (N" 13946 du gr..-

ASSEMULIÎES DU 45 UIN P"
7

' 

NEI'F HEURES. : Cornet, '■"|
i
f»f"!': 

clôt. — Beaubœuf, fabricant orar 
trmnents de musique, eone-
Languille, limonadier, td. 
sineî, cordier, id. - Lcsieur, 

chaud de charbons, red<uM<>*ï 

DIX°UK
P

UKES : Lcclair,_ comau'^"!!/ 
naire en marchandises, s,1*r,'.ic 

Lulo.i, hrossier, id, - KVÊjS 
cordonnier, clôt:- Bidaut, et

 U
V 

id. — Grégoire, commerçais 
— i hiliup.frl, eominissiui»1U!;

 t 
estampes, id - Guyou, clou; 
couc. - Lci'lon, rnimireiicui 
maçonnerie, alïirm. après u"1""' 
D"° Rappeneau, gruvatier«,l*J5i 
après cône. - Martin, ««M» 
de d va lia, conc. ,„hanit 

ONZE HEURES : Notf filS, Ma**™
1 

de draps, nouv. synd. .„,.■-(, 
MIDI : Th'imvessén ChA nég» Àm 

svnd. -Guérin, cntrepre'.,cii " 
bâtiments, nouv. synd. — Ma>'" 
Hamard, table d'hote, id. , . . . 

UNE HEURE : Heauviltejrt-, epa ,. 
synd. — Bergerat el. ïnoirtas, ■ j. 
goeiaufs eu couiaurs, id. ' \

lti 
homme, imprimeur titl"^' ',,0-

clôi. - Belle) frères et C • 1 !,V 
ciants, id. - Veuve Pa^SX, 
chaude de vins, conc. - t»»T 
bonnetier, rem. A huit. 

Le gérant, 
BAUDOinx-

Erijrfifistréi Paris, le 

H,,,.; 'le'11 branes quarante centimes. 

Juin 18.17. F* 1MPKIMKKIË m A. "feoyoï, RUE NEUVE-OKS-MATHUltlUS. 18, 

Certifié l'insertion sons le
 1 

w
r
 légalisation de la signature A. GUTOT 

bs'mai'» dul" arrondissement. 

Pc 

f 


